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COMMISSION DES AFFAIRES EUROPÉENNES 

Mercredi 2 juillet 2025 

Présidence de M. Pieyre-Alexandre Anglade, président 
 

La séance est ouverte à 15 heures. 

 

Examen, dans le cadre d’une discussion générale commune, de : 

- la proposition de résolution européenne (n° 1444) de 
Mme Mathilde Panot et plusieurs de ses collègues visant à 
dénoncer l’accord d’association entre l'Union européenne et 
Israël ainsi qu’à mettre en œuvre les sanctions nécessaires à 
l’encontre d’Israël et ses dirigeants pour mettre fin à la guerre 
génocidaire du gouvernement d’extrême droite de Benyamin 
Netanyahou (Mme Clémence Guetté, rapporteure) ; 

- la proposition de résolution européenne (n° 1532) de 
Mme Sabrina Sebaihi et plusieurs de ses collègues visant à 
suspendre l’accord d’association Union européenne - Israël et à 
l’adoption de sanctions contre les violations du droit 
international humanitaire (Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure) 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. L’ordre du jour de la réunion de ce 
jour porte sur l’examen de deux propositions de résolutions européennes dont l’objet est 
similaire. La première, déposée par Mme Mathilde Panot et son groupe, intitulée Proposition 
de résolution européenne visant à dénoncer l’accord d’association entre l’Union européenne 
et Israël ainsi qu’à mettre en œuvre les sanctions nécessaires à l’encontre d’Israël et ses 
dirigeants pour mettre fin à la guerre génocidaire du gouvernement d’extrême droite de 
Benyamin Netanyahou sera rapportée par notre collègue Mme Clémence Guetté. La seconde, 
intitulée Proposition de résolution européenne visant à suspendre l’accord d’association 
UE-Israël et à l’adoption de sanctions contre les violations du droit international 
humanitaire, a été déposée et sera rapportée par Mme Sabrina Sebaihi. 

Avant que nous procédions à l’examen de ces résolutions, je souhaiterais apporter 
quelques éléments de contexte. Face à la situation dramatique toujours en cours au 
Proche-Orient, et en particulier dans la bande de Gaza qui connaît une situation humanitaire 
inacceptable et intolérable, il est important que notre commission puisse s’emparer de ces 
sujets afin de contribuer à trouver un chemin diplomatique, seule voie susceptible de 
permettre l'instauration d’un cessez-le-feu à Gaza et d’assurer la libération de tous les otages 
israéliens. Il est également important que le dialogue puisse permettre l’accès massif et sans 
entrave à l’aide humanitaire aux populations palestiniennes affamées et favoriser la recherche 
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d’une solution politique à deux États, et donc la reconnaissance de la Palestine, solution 
défendue par le Président de la République et par la France. 

S’agissant de l’accord d’association entre l’Union européenne et Israël, la 
Commission européenne s’est engagée à le réexaminer. De son côté, le Conseil européen a 
souligné qu’il existait des indices pointant les manquements de la part d’Israël à ses 
obligations en matière de droits humains, en méconnaissance de l’article 2 de l’accord. À la 
lumière du travail de la Commission européenne, et de ce qui a été rapporté sur la situation à 
Gaza et en Cisjordanie, les ministres des affaires étrangères des 27 auront à prendre des 
décisions lors du prochain Conseil affaires étrangères. Nos travaux de cet après-midi 
contribueront à nourrir cette discussion. 

Concernant maintenant l’organisation de nos débats, nous allons examiner deux 
textes relativement proches sur le fond, avec toutefois des différences indéniables, rapportés 
par deux de nos collègues sur la base de deux rapports distincts. Cette situation n’est 
évidemment pas optimale. C’est pourquoi, il avait été proposé aux deux présidents du groupe 
insoumis et écologiste de ne déposer qu’un seul texte commun. Ce dernier aurait ensuite été 
rapporté devant la commission par un binôme de rapporteurs venant des deux groupes. Je 
regrette que cette solution n’ait pas abouti, car la situation fait courir le risque d’une adoption 
concomitante de deux propositions de résolutions, ce qui serait contraire aux exigences de 
cohérence et de crédibilité de nos travaux. 

Afin de limiter les effets négatifs de cette situation, ces deux propositions de 
résolutions européennes feront l’objet d’une discussion générale commune. Je précise que je 
ne tolérerai aucun écart, ni aucune invective ou accusation personnelle, afin que le débat 
puisse se dérouler dans un climat respectueux et apaisé. Si jamais les discussions venaient à 
s’enflammer, je n’hésiterai pas à suspendre la commission, le temps que tout le monde 
reprenne ses esprits. 

Mme Clémence Guetté, rapporteure. Chers collègues, je vous remercie de 
m’accueillir dans cette commission pour l’examen du texte que j’ai aujourd’hui l’honneur de 
vous présenter. Je remercie celles et ceux qui se sont rapidement rendus disponibles afin 
d’être auditionnés : Jean-François Corty, président de médecin du monde, Raphaël Pitti, 
médecin urgentiste spécialiste des zones de guerre, Julia Grignon, professeure d’université 
spécialisée en droit international humanitaire, Johann Soufi, avocat et membre de 
l’association Juristes pour le respect du droit international. Je déplore devant vous que le 
ministère de l’Europe et des affaires étrangères n’ait pas donné suite à nos demandes 
d’audition, malgré nos nombreuses relances. 

Une tragédie se joue à Gaza depuis maintenant vingt mois. Cette tragédie est 
orchestrée sciemment par le gouvernement de M. Benyamin Netanyahou qui agit en toute 
impunité dans les territoires palestiniens occupés. Malgré les preuves accablantes de crimes 
internationaux commis par son armée, il continue à sévir non seulement à Gaza, mais aussi en 
Cisjordanie, où la colonisation bat son plein, avec des niveaux de violences jamais atteints. 

Il y a plus de vingt mois, un membre du gouvernement dirigé par M. Benyamin 
Netanyahou déclarait qu’il ne devait rien rester de Gaza et que l’ensemble de ses habitants, 
qu’il qualifiait d’« animaux humains », devaient mourir. 

Vingt mois plus tard, la politique systématique d’anéantissement menée par le 
premier ministre israélien a conduit à l’effondrement total de la bande de Gaza et à la 
destruction physique et mentale de ses habitants. 
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Après des mois de déplacements forcés, les Gazaouis sont confinés aujourd’hui 
dans 18 % du territoire. Ils n’ont nulle part où aller et voient le piège mortel se refermer sur 
eux. Les survivants sont entassés dans des abris de fortune, au milieu des ruines de leur 
ancienne vie, dans des tentes posées à même le sol, parmi les débris, sur des cadavres enfouis. 

Il faut entendre le bruit des bombardements israéliens, il faut voir les drones 
meurtriers qui pilonnent sans arrêt chaque mètre carré de ce territoire. Dans ce paysage 
dévasté, sans arbres, sans bâtiments, où s’élèvent des poussières toxiques qui tuent lentement, 
les Gazaouis sont contraints de vivre dans des conditions sanitaires inhumaines, au milieu des 
déchets dont le ramassage n’a plus lieu, faute de carburants, faute de route. 

Depuis de longs mois, l’eau manque, comme la nourriture. Les Palestiniens et 
palestiniennes risquent chaque jour leur vie pour accéder à l’aide humanitaire qui est 
distribuée au compte-gouttes, par une organisation militarisée sous commandement israélien 
et états-unien : la fondation humanitaire pour Gaza ou GHF. 

Cela s’ajoute à la campagne de déshumanisation et d’invisibilisation menée 
volontairement contre les Palestiniens depuis des mois. L’accès à la presse internationale est 
interdit, les humanitaires sont empêchés d’exercer leurs missions, 126 d’entre eux ont même 
été assassinés. Les journalistes palestiniens sont traqués puis tués, pour empêcher que les 
crimes soient documentés. Le black-out médiatique a d’ailleurs joué pleinement, pendant de 
long mois, au sein des principales puissances occidentales, dont les médias ont réduit les 
Palestiniens à des chiffres. Aucun mur n’affiche le visage de leur mort, et les images de leurs 
lentes agonies nous parviennent elles aussi au compte-gouttes. 

Selon l’UNICEF, 53 65 personnes ont été tuées, dont 15 613 enfants. 
121 950 personnes ont été blessées, dont 34 173 enfants, et 11 200 personnes sont portées 
disparues. Chers collègues, d’après plusieurs études, tous ces chiffres sont très 
vraisemblablement sous-estimés. Et à ce bilan macabre, il faut ajouter toutes les personnes 
qui, bien qu’encore en vie, sont déjà condamnées à mourir, même dans l’hypothèse d’un 
cessez-le-feu immédiat, tant leur pronostic vital est engagé. 14 000 enfants de Gaza ont ainsi 
atteint un stade de dénutrition de niveau 5, c’est-à-dire qu’ils sont en situation de famine. 

Je salue la mémoire de ces morts dont les cadavres vont hanter l’humanité, et les 
consciences des silencieux à jamais. Je salue aussi le travail exceptionnel de celles et ceux qui 
alertent depuis 20 mois et parfois bien plus longtemps, les ONG, les journalistes, la CIJ, la 
CPI, les centaines de commissions françaises et internationales qui ont produits des rapports, 
les personnalités mobilisées et les citoyens organisés qui se rassemblent, qui marchent ou qui 
boycottent. 

Alors que les crimes de guerre et les crimes contre l’humanité sont flagrants, et ce 
dès le début des massacres, la CIJ a averti en janvier 2024 d’un risque probable de génocide, 
très largement étayé depuis. 

Ce crime de génocide correspond à des critères précis : l’intention de détruire en 
toute ou en partie un groupe national ou ethnique, racial ou religieux comme tel ; le meurtre 
des membres de ce groupe, de graves atteintes à l’intégrité physique ou mentale des membres 
du groupe ; la soumission intentionnelle à des conditions d’existence devant entraîner sa 
destruction physique totale ou partielle ; des mesures visant à entraver des naissances au sein 
d’un groupe, comme les destructions des maternités. 

Dès lors, la France et ses voisins européens devraient tout mettre en œuvre pour 
prévenir ce crime. L’inaction de l’Union européenne face aux drames qui se déroulent à Gaza 



 

6 
 

et en Cisjordanie est particulièrement accablante. L’article 2 de son accord d’association avec 
Israël, qui vise une coopération privilégiée en matière politique, économique et scientifique, 
fait pourtant du respect des droits humains et des principes démocratiques un élément 
essentiel du partenariat. 

Il ne devrait donc pas y avoir à discuter. Mais pourtant, rien n’a été fait hormis 
quelques timides rappels à l’ordre, bien tardifs. 

Le SEAE a par ailleurs conclu à la violation par Israël de l’article 2 de l’accord 
d’association en juin dernier. Pourtant, l’UE a choisi d’accorder un sursis au gouvernement de 
M. Benyamin Netanyahou. Quand il s’agissait de sanctionner la Russie de M. Vladimir 
Poutine, son bras n’avait pas tremblé. 17 trains de sanctions ont été votés, suite à l’invasion de 
l’Ukraine. Et là, face à un génocide, rien. 

Cette absence de condamnation, ces deux points, deux mesures, c’est la crédibilité 
de l’Europe et de la France qui sont minées. Pire, certains États membres de l’UE continuent 
même à vendre des armes à Israël. La France y prend part, en exportant des composants. 
Pourtant, certains de nos alliés agissent. L’Espagne et l'Irlande avaient demandé il y a 1 an et 
demi à la Commission européenne de revoir cet accord d’association. L’Espagne s’est 
également jointe à la procédure engagée par l’Afrique du Sud devant la CIJ. La Grande-
Bretagne, le Canada, la Nouvelle-Zélande et la Norvège ont imposé des sanctions à l’encontre 
de ministres du gouvernement de M. Benyamin Netanyahou. 

La France doit faire de même et être à l’avant-garde pour la paix en Europe, et 
dans le monde. Nous avons les moyens de contraindre Israël à respecter ses obligations 
internationales, et à accepter un cessez-le-feu immédiat. 

Pour la juriste internationale Julia Grignon : « il est impossible de dire que la 
situation à Gaza est insupportable et attendre que ce soit seulement les dockers à Marseille 
qui refusent de charger les bateaux ». Et pour Jean-François Corty, président de Médecins du 
monde, « on n’arrête pas un génocide avec des gesticulations compassionnelles ». 

Le gouvernement français s’en tient à ces gesticulations. 

Or il faut décréter un embargo sur les armes, appliquer les mandats d’arrêts émis 
par la CPI, en arrêtant Benyamin Netanyahou lorsqu’il survole notre espace aérien, et imposer 
des sanctions économiques et financières à l’encontre d’Israël. 

Pour conclure, au siècle dernier, les guerres mondiales et coloniales, les génocides 
et les crimes contre l’humanité ont laissé une tache sombre dans notre histoire. C’est au sortir 
de ces crises que nous avons bâti ensemble le droit international dont les principes 
fondamentaux doivent encore et toujours guider notre action. La représentation nationale 
française peut agir, et le faire avancer. Pour toutes ces raisons, je vous invite à adopter la 
présente proposition de résolution européenne. Ne décevez pas les Français, ils sont attachés à 
la justice et au droit international. 

Agissons pour les Palestiniens, et n’oublions jamais Gaza. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Je tiens à remercier les intervenants qui ont 
accepté de participer aux auditions : M. Jean-François Corty, président de Médecins du 
monde ; M. Raphaël Pitti, anesthésiste réanimateur et président de l’association HuSoMe ; 
Mme Julia Grignon, professeure de droit humanitaire et directrice scientifique de l’IRSEM, 
ainsi que M. Johann Soufi, avocat en droit international. 
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Je ne peux que déplorer que le Quai d’Orsay n’ait pas pris le temps, ou estimé 
nécessaire, de répondre à notre demande d’audition. Il me semble que c’est la première fois 
qu’il n’est pas entendu dans le cadre d’un rapport, ce qui est regrettable – d’autant plus que le 
ministre a été auditionné ce matin en commission des affaires étrangères et a exposé la 
position de la France sur l’accord d’association entre l’Union européenne et Israël. 

Depuis des mois, l’insoutenable se déroule à quelques milliers de kilomètres de 
nous. Gaza, était une prison à ciel ouvert en raison du blocus imposé par Israël depuis 2007, 
elle est depuis octobre 2023 devenu un mouroir à ciel ouvert. Gaza, désormais rayée de la 
carte. Gaza, où l’accès à l’eau potable, à la nourriture et aux soins médicaux les plus 
élémentaires est aujourd’hui quasi totalement anéanti. 

Ce drame qui frappe la bande de Gaza se déroule sous nos yeux, il ne cesse d’être 
documenté – en images, en vidéos, en témoignages partagés en ligne par les victimes 
elles-mêmes – la presse internationale étant interdite d’accès au territoire par l’armée 
israélienne. Un drame relayé et attesté dans de nombreux rapports émanant d’institutions 
internationales reconnues pour leur probité, qu’il s’agisse des agences des Nations unies, ou 
encore d’organisations non gouvernementales de référence. Un drame dont nous ont fait part 
en audition certains acteurs humanitaires qui ont pu se rendre sur le terrain, affirmant qu’il 
s’agissait de la pire expérience vécue en zone de guerre en trente années d’engagement. 

Un ancien médecin militaire a confié avoir été contraint, pour la première fois de 
sa carrière, de pratiquer un « triage inversé » : les blessés les plus graves, dont la survie aurait 
nécessité des soins intensifs, étaient laissés sans traitement, afin de concentrer les maigres 
ressources sur ceux qui pouvaient encore être sauvés. Il a souligné que certains de ces patients 
auraient pu survivre si les moyens avaient été disponibles. Faute de ressources – 
conséquences directes du blocus imposé par Israël sur l’aide humanitaire – des enfants, des 
hommes et des femmes sont morts, sans accompagnement, sans aucun soulagement, puisque 
la morphine elle-même était indisponible. 

Pour dire l’indicible, pour faire entendre l’inhumanité de ce qui se déroule là-bas, 
pour redonner un visage, une voix, une chair à cette litanie de chiffres qui nous sidère et 
rappeler ce qu’ils désignent vraiment : des vies humaines brisées et un territoire anéanti par 
les opérations de l’armée israélienne. Je souhaite brièvement partager avec vous quelques vers 
écrits à Gaza et récemment réunis dans un ouvrage au titre cruellement évocateur : Gaza. 
Y a-t-il une vie avant la mort ? 

Que nous disent ces civils palestiniens de Gaza de l’horreur qui se joue sur place 
depuis bientôt deux ans ? 

Ils nous disent comme Hamed Achour : « Je ne sais pas si vous allez me croire, 
malgré la terreur qui m’entoure, je sens une sorte de bonheur triste, car je n'ai ni femme ni 
enfant que je devrais protéger, une femme et un enfant dont la seule faute, comme la mienne 
en l’occurrence, serait d'être nés à Gaza ». 

Ils nous disent comme Rifaat al-Aareer : « Je ne te hais pas, je voudrais plutôt 
t’aider à cesser de me haïr et de me tuer ». 

Ils nous disent comme Haydar al-Ghazali : « Depuis huit mois ma tête est sous la 
guillotine. J’attends une mort qui ne vient pas. Alors, comment puis-je te décrire ma vie ? J'ai 
honte quand je passe tout entier devant une femme ramassant les morceaux de ce qui reste de 
son enfant ». 
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Ils nous disent comme Doha al-Kahlout : « L’œil de l'espérance se ferme ». 

Ils nous disent comme Husam Maarouf : « Celui qui se tient derrière les jumelles 
ne peut pas sauver le noyé. Nous ne voulons plus rien de vous. Nous voulons simplement 
mourir en paix ». 

Je voudrais m’attarder sur ces derniers vers : « celui qui se tient derrière les 
jumelles ne peut pas sauver le noyé ». Il s’agit de nous. Nous qui savons, nous qui voyons, 
nous qui condamnons par voie de communiqués de presse, mais nous qui ne faisons rien pour 
sauver des vies et imposer un terme à cette spirale de mort. 

Les attaques terroristes du 7 octobre 2023, perpétrées par le Hamas contre des 
civils israéliens, relèvent d'une barbarie inqualifiable, moralement et juridiquement 
insoutenable. Rien ne saurait les justifier. Ces actes doivent faire l’objet de poursuites et de 
sanctions en tant que crimes de guerre. À ce jour, 53 otages sont toujours détenus par le 
Hamas, parmi lesquels figure un de nos compatriotes. 

La riposte militaire engagée par Israël, par son ampleur, sa durée et les 
souffrances infligées à la population civile palestinienne, a également franchi les limites du 
droit international. La catastrophe humanitaire en cours à Gaza, d’une gravité sans précédent, 
reflète un usage manifestement disproportionné de la force. C’est dans cet esprit que nous 
avions, il y a un an, déposé à l’Assemblée nationale une résolution appelant à soutenir les 
enquêtes de la Cour pénale internationale, visant tant les dirigeants du Hamas que Benjamin 
Netanyahou. 

Au prétexte qu’Israël serait « la seule démocratie du Proche-Orient » et mènerait 
un combat civilisationnel contre le Hamas, certains semblent penser que son armée serait en 
quelque sorte exonérée du respect du droit international humanitaire. Comme si l’atrocité 
indiscutable des crimes du 7 octobre pouvait dispenser l’État israélien de ses obligations 
juridiques. Il faut au contraire réaffirmer clairement l’universalité de la prohibition des crimes 
internationaux, sans condition de réciprocité : la commission de crimes par une partie ne 
saurait en autoriser d’autres. Le droit international s’applique à tous, partout, en toutes 
circonstances. 

Cette proposition de résolution vise précisément à susciter un sursaut face à 
l’effondrement humanitaire en cours à Gaza et aux atteintes graves et répétées au droit 
international. Elle constitue une occasion pour la représentation nationale d’adresser un signal 
fort, en exigeant clairement et sans plus attendre la protection des populations civiles, quelles 
qu’elles soient, et le respect absolu du droit international humanitaire. Dans un contexte où la 
violence s’intensifie et où les principes les plus fondamentaux sont bafoués, il revient à notre 
Assemblée de rappeler, avec force, les exigences éthiques et juridiques qui fondent notre 
engagement international. 

Compte tenu de son statut de membre permanent du Conseil de sécurité, de sa 
tradition diplomatique et de son poids dans les enceintes multilatérales, la France a une 
responsabilité particulière pour contribuer activement à la protection des populations civiles et 
à la prévention des violations du droit qui doivent constituer notre seule boussole, si nous 
voulons éviter que notre monde ne bascule dans l’arbitraire de la loi du plus fort et la 
généralisation de la violence. 

Ce qui distingue la tragédie actuelle des précédents conflits à Gaza, relativement 
limités dans le temps et dans leurs destructions, c’est que cette fois, l’écrasement s’est 
prolongé sans relâche, et a été mené avec constance et obstination, semaine après semaine, 
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mois après mois. Ce qui est différent aussi, c’est que cette fois, nul ne peut dire qu’il ne savait 
pas. Comme l’écrit Jean Pierre Filiu, historien qui a pu se rendre à Gaza à la fin de l’année 
dernière aux côtés de l’association Médecins sans frontières : « Gaza ne s’est pas juste 
effondrée sur les femmes, les hommes et les enfants de Gaza. Gaza s’est effondrée sur les 
normes d’un droit international patiemment bâti pour conjurer la répétition des barbaries de 
la seconde guerre mondiale ». 

Les spécialistes du droit international entendus dans le cadre de nos travaux, ont 
souligné l’existence de nombreuses violations graves et manifestes du droit international 
général et des principes fondamentaux du droit international humanitaire dans la bande de 
Gaza : déplacements forcés de populations civiles, destruction délibérée d’infrastructures 
vitales, attaques visant des établissements de santé et du personnel humanitaire, ainsi que des 
entraves à l’acheminement de l’aide humanitaire. Ils ont également rappelé qu’il n’est pas 
nécessaire d’attendre une décision de justice pour reconnaître de telles violations : leur simple 
constatation suffit à faire naître, pour les États parties aux Conventions de Genève, 
l’obligation d’agir pour y mettre un terme. 

En outre dans son ordonnance du 26 janvier 2024, renforcée par une décision 
complémentaire du 28 mars 2024, la Cour internationale de justice a reconnu l’existence d’un 
« péril imminent » pesant sur la population palestinienne de Gaza, et a enjoint à Israël de 
prendre toutes les mesures en son pouvoir pour prévenir la commission d’actes entrant dans le 
champ de la Convention sur le génocide de 1948. Cette reconnaissance, émanant de la plus 
haute juridiction des Nations unies, souligne la gravité exceptionnelle de la situation et 
renforce l’obligation pour les États tiers – dont la France – de ne pas rester passifs. 

Je tiens à le rappeler clairement ici, en réponse à ceux qui estiment que le mot 
« génocide » ne devrait être utilisé qu’après qu’une juridiction l’a formellement reconnu, ou 
qu’il devrait être réservé au travail des historiens. C’est inexact – et le droit international ne 
conditionne heureusement pas l’obligation de prévention à une reconnaissance judiciaire 
préalable. Car, comme l’a rappelé la Cour internationale de justice dans son arrêt 
Bosnie-Herzégovine contre Serbie en 2007, l’obligation de prévenir le génocide impose d’agir 
avant même que le crime ne soit accompli. Cette obligation repose non sur une preuve 
définitive, mais sur la connaissance effective ou raisonnable d’un risque sérieux. Autrement 
dit, dès lors qu’un tel risque est objectivement identifiable, les États ont le devoir d’agir pour 
l’empêcher, même si l’intention génocidaire n’a pas encore été juridiquement établie. Il 
appartient donc aux responsables politiques, comme aux institutions compétentes, d’assumer 
cette responsabilité sans attendre, dès lors que des éléments crédibles – et ils sont aujourd’hui 
largement documentés – rendent ce risque manifeste. 

Mais face à ces constats, que faisons-nous ? Que fait la France ? Que fait l’Union 
européenne ? Quels moyens avons-nous, concrètement, pour agir ? Les outils juridiques sont 
là. Ils existent. Ils pourraient être mobilisés pour exercer une pression réelle sur les autorités 
israéliennes. Pourtant depuis vingt mois, l’Union européenne et la France se contentent, face à 
la tragédie à Gaza, de déclarations d’indignation sans effet. Pendant ce temps, des milliers de 
civils meurent dans l’indifférence. Ce décalage entre les paroles et les actes affaiblit notre 
crédibilité et trahit les valeurs que nous sommes censés défendre. 

L’inaction face au drame de Gaza contraste fortement avec la réactivité dont 
l’Union européenne a – à juste titre – fait preuve lors de l’agression russe contre l’Ukraine, où 
des sanctions massives ont été adoptées au nom du droit international. Cette différence de 
traitement soulève une question de cohérence : pourquoi ces mesures seraient-elles légitimes 
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dans un cas, mais écartées dans le cadre du conflit à Gaza, alors que les violations y sont tout 
aussi graves ? 

Aucun obstacle juridique ne s’y oppose : les mêmes outils – sanctions 
individuelles ou sectorielles – sont disponibles. Rien ne manque – sinon la volonté politique 
de les activer. Il revient désormais au politique de s'en emparer, de les mettre en œuvre avec 
courage et cohérence. Les leviers existent : utilisons-les pour exercer une pression effective 
sur les responsables israéliens et les contraindre à un changement de politique. Comme l’a 
établi la Cour internationale de justice dans sa jurisprudence, tout État qui dispose des moyens 
d’influencer des acteurs impliqués dans un risque de génocide a l’obligation d’agir – en 
mobilisant tous les moyens raisonnablement disponibles – y compris lorsque les faits se 
déroulent hors de son territoire. 

L’accord d’association entre l’Union européenne et Israël constitue un de ces 
leviers concrets. Fondé sur le respect des droits humains, il peut être suspendu en cas de 
violation grave — et des accords d’associations ont été suspendus pour cette raison dans 
d’autres contextes. Face à l’effondrement humanitaire à Gaza et aux violations manifestes du 
droit international, une majorité d’États membres a demandé son réexamen. Sa suspension 
pèserait lourd, car l’Union européenne est le premier partenaire commercial d’Israël. 

Mais ce n’est pas le seul outil à notre disposition. Un embargo sur les exportations 
d’armes, conforme au Traité sur le commerce des armes (2013), devrait être instauré sans 
délai, pour éviter que ces équipements ne contribuent à la poursuite des crimes à Gaza. 

La colonisation de la Cisjordanie ne constitue pas une conséquence directe de la 
guerre déclenchée le 7 octobre 2023 ; elle s’inscrit dans une dynamique ancienne, engagée 
depuis plusieurs décennies. Début 2023, on recensait déjà plus de 450 000 colons israéliens en 
Cisjordanie, hors Jérusalem-Est, ainsi qu’environ 220 000 à Jérusalem-Est. L’interdiction 
d’importer les produits issus de ces colonies, reconnues comme illégales au regard du droit 
international, représenterait un acte politique fort et cohérent. Le drame qui frappe Gaza 
depuis vingt mois renforce par ailleurs la dynamique d’annexion israélienne en Cisjordanie. 
Les violences commises par des colons, souvent sous la protection de l’armée, se multiplient. 
Depuis octobre 2023, plus de 1 860 incidents de violence à l’encontre des populations civiles 
ont été recensés. Villages incendiés, expulsions forcées : ces pratiques deviennent le quotidien 
des habitants palestiniens, dans le cadre d’une campagne de colonisation menée en violation 
flagrante du droit international et des résolutions du Conseil de sécurité des Nations unies. 

Enfin, Il est plus que jamais urgent d’obtenir un cessez-le-feu immédiat et durable 
à Gaza. C’est la condition première pour mettre un terme aux souffrances des civils et stopper 
l’engrenage de la violence. L’urgence humanitaire doit mobiliser toutes nos forces, mais elle 
ne saurait suffire : il faut rouvrir la voie d’un véritable processus de paix. Car une paix juste et 
durable ne se décrète pas, elle se construit – en s’attaquant aux causes profondes du conflit. 
Condamner la violence ne suffit pas. Il faut y répondre par une vision politique. Cela implique 
de reconnaître les droits légitimes du peuple palestinien, tout en garantissant à Israël son droit 
à vivre en sécurité. La solution à deux États – bien qu’affaiblie par des années d’obstruction et 
de colonisation – reste la seule issue viable. Ne rien faire pour la rendre tangible, c’est acter la 
victoire de la force sur le droit. 

Gaza n’est pas seulement un champ de ruines. C’est un miroir tendu à notre 
époque – et ce qu’il reflète est terrifiant. Comme le souligne Jean Pierre Filiu dans son dernier 
ouvrage « Gaza est désormais livrée aux apprentis sorciers du transactionnel, aux artilleurs 
de l’intelligence artificielle et aux charognards de la détresse humaine. Et Gaza nous laisse 
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entrevoir l’abjection d’un monde qui serait abandonné aux Trump et aux Netanyahou, aux 
Poutine et aux Hamas, un monde dont l’abandon de Gaza accélère l’avènement ». 

Au nom des valeurs portées par la France et par l’Union européenne, et au nom de 
notre attachement indéfectible à la dignité de la vie humaine – de toutes les vies humaines – 
j’en appelle à votre soutien en faveur de cette proposition de résolution. Le ministre des 
affaires étrangères lui-même a exprimé ce matin, lors de son audition devant la commission 
des affaires étrangères, son appui à cette initiative. Car au-delà des déclarations de principe, il 
est désormais nécessaire de poser un acte politique clair : pour la protection des populations 
civiles, pour la défense du droit international, et pour ne pas détourner une fois encore le 
regard de l’horreur que vivent actuellement des enfants, des femmes et des hommes. 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. La parole est aux orateurs de 
groupes. 

M. Philippe Brun (SOC). Nous sommes réunis aujourd’hui autour de l’un des 
plus grands drames que connaît l’humanité au XXIe siècle : celui d’un génocide que subissent 
les deux millions de Gazaouis, peuple martyr. Le terme de « génocide » ne fait aucun doute, 
tant la définition posée par l’Assemblée générale des Nations Unies en 1946 semble en tout 
point correspondre à l’exposé des exactions et des atrocités commises au nom d’Israël dans la 
région. 

Ce terme est également celui de la Cour internationale de justice dans plusieurs 
ordonnances rendues en 2024 et 2025, émettant des mesures conservatoires en raison du 
risque génocidaire. Depuis le regain de violence extrême au Proche-Orient déclenché par 
l’attaque terroriste du Hamas du 7 octobre 2023, ayant fait près de 1200 morts côté israélien 
ainsi que 252 otages dont 58 toujours retenus, les opérations menées par le gouvernement 
israélien dans les territoires palestiniens ont atteint un point de non-retour. 

À ce jour, l’offensive israélienne à Gaza a fait plus de 56 000 morts et plus de 
130 000 blessés, majoritairement des civils. La quasi-totalité de la population Gazaouie est 
déracinée. Les tentes et abris insalubres et surpeuplés sont devenus des foyers. Face à 
l’intensification des opérations israéliennes, l’enclave palestinienne est devenue un lieu 
inhabitable. Le blocus humanitaire engendre des pénuries aiguës de nourriture, d’eau, de 
fourniture médicale, de carburant ou encore d’abris, une insécurité alimentaire et un risque de 
famine tandis que le système de santé est au bord de la rupture. 

La population est ainsi privée de ses moyens de subsistance fondamentaux : 
services de base, soins de santé, nourriture, éducation, hygiène, intimité, dignité. La poursuite 
de la colonisation et le lancement de l’opération « mur de fer » en Cisjordanie sont également 
largement documentés dans vos rapports respectifs. 

L’impuissance de la communauté internationale pour imposer le droit nous alerte. 
Les ordonnances de la Cour internationale de justice sont bafouées et les mandats émis par la 
Cour pénale internationale ne sont pas appliqués. Face à ce double constat, celui de la 
situation à Gaza et celui de l’impuissance de la communauté internationale, ces deux 
propositions de résolutions européennes invitent l’Europe à agir en actionnant le levier de 
l’accord d’association qui lie l’Union européenne à Israël. Nous nous associons à cette 
démarche. 

Toutefois, ne pouvant soutenir la demande de dénonciation de l’accord et étant 
attachés à la perspective d’une paix globale, nous nous abstiendrons sur la première 
proposition mais soutiendrons pleinement la seconde portée par Mme Sebaihi. 
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M. Nicolas Bonnet (EcoS). Je tiens à saluer le travail réalisé sur ces deux 
propositions de résolution européenne et à déplorer l’absence de réponse du ministère de 
l’Europe et des Affaires étrangères qui n’a pas donné suite aux demandes d’auditions ni 
répondu aux questions écrites des rapporteures. Comment ne pas y voir une forme de mépris 
du Parlement ? 

Sous nos yeux, depuis plus de vingt mois maintenant, se déroule à Gaza un 
massacre quotidien de civils, une famine organisée, un blocus de l’aide humanitaire. Ce sont 
des violations répétées du droit international, des crimes de guerre et des crimes contre 
l’humanité. En dénonçant cela, nous ne faisons qu’assumer notre responsabilité morale et 
historique. Mais les mots ne suffisent pas : il faut des actes concrets. 

D’abord, il faut suspendre l’accord d’association entre l’Union européenne et 
Israël, sur la base de son article 2 qui souligne que les relations entre les parties reposent sur 
le respect des droits de l’homme et des principes démocratiques. Aujourd’hui, manifestement, 
ces principes sont bafoués par Israël, dirigé par Benyamin Netanyahou. 

Ensuite, il faut adopter des sanctions à l’image de celles prises contre la Russie : 
décréter en priorité un embargo sur les armes européennes mais également mettre en place des 
sanctions économiques. Nous enverrons ainsi un message au monde. Il ne doit pas y avoir de 
pays plus égaux que les autres. Toutes les vies humaines se valent et quand un pays viole le 
droit international, il est normal qu’il soit sanctionné. 

Au contraire, le « deux poids deux mesures », le droit à géométrie variable minent 
le fondement du droit international. Qu’est-ce qu’un droit à géométrie variable sinon une 
absence de droit ? Lorsqu’on tolère la loi du plus fort, la violence, on sort du droit, sans lequel 
aucune liberté n’est possible. C’est pourquoi notre groupe soutiendra ces deux propositions de 
résolution européenne. 

Aux deux rapporteures : pourriez-vous nous dire quels sont les pays, notamment 
européens, en faveur de la suspension de l’accord et la mise en place de sanctions et ceux qui 
cheminent dans cette direction ? 

Mme Danièle Obono (LFI-NFP). « À Gaza se déroule le premier génocide de 
l’Histoire dont les victimes diffusent, en temps réel, leur propre destruction, dans l’espoir 
désespéré, et jusqu’à présent vain, de voir le monde faire quelque chose ». Ainsi s’exprimait 
l’avocate irlandaise de l’Afrique du Sud devant la Cour internationale de justice le 11 janvier 
2024. Depuis, le nombre de victimes a dépassé les dizaines de milliers, en majorité des 
femmes et des enfants. Les grandes puissances occidentales ne font toujours rien pour y 
mettre fin. Au contraire, les États-Unis sont le principal soutien militaire d’Israël à qui ils 
fournissent jusqu’à 70 % de leurs armes. L’Allemagne, le second, à hauteur de 30 %. La 
France n’est pas en reste. Selon Amnesty International, elle continue de livrer régulièrement 
du matériel militaire à Israël. 

L’Union européenne persiste également à piétiner le droit international et ses 
propres valeurs : elle est le premier partenaire commercial d’Israël, représentant 28 % de ses 
exportations. Or une récente note de la Commission européenne a conclu qu’Israël manquait à 
ses obligations en matière de droits humains, au titre de l’article 2 de l’accord d’association 
UE-Israël, pointant les crimes dont ce pays est responsable : apartheid, ségrégation raciale et 
génocide. 

Il est plus que temps que cet accord soit suspendu comme l’ont été ceux avec le 
Sri Lanka, en 2010 ou la Syrie, en 2011. Alors même que le 20 mai dernier, l’Union a adopté 
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son 17e train de sanctions contre la Russie, le positionnement à géométrie, voire à géographie 
variable, est particulièrement indigne et injustifiable. En avril 2024, j’interpellais ici même le 
ministre de l’Europe et des Affaires étrangères M. Barrot à ce sujet. 

Un mois auparavant, près de 200 organisations de la société civile européenne et 
internationale avaient adressé un courrier à la présidente de la Commission européenne, 
Mme Von der Leyen, demandant la suspension de cet accord. D’après ces ONG, ce qui se 
passe actuellement à Gaza est la conséquence d’un échec politique et moral de la communauté 
internationale. La suspension de l’accord d’association en raison de la violation des clauses de 
l’accord relatif aux droits humains enverrait un message fort : l’engagement de l’Union 
européenne en faveur des droits humains n’est pas qu’une simple rhétorique. 

Elle l’a pourtant été pendant plus d’un an, jusqu’à ce que la mobilisation 
associative et citoyenne amène un certain nombre de pays, dont l’Espagne, à demander cette 
révision. Aujourd’hui, alors que le processus est enclenché, il faut faire entendre de la France 
une voix forte qui appuie la suspension de cet accord si nous voulons être à la hauteur de nos 
propres valeurs. 

M. Paul Christophe (HOR). Notre groupe partage l’émotion que suscite la 
situation humanitaire en Palestine, tout particulièrement à Gaza. Les pertes civiles sont 
considérables, les conditions de vie dramatiques. La France, comme l’Union européenne, a 
exprimé à plusieurs reprises sa préoccupation, son attachement au respect du droit 
international humanitaire et son engagement en faveur d’un cessez-le-feu durable. La paix, la 
sécurité d’Israël comme les droits du peuple palestinien ne peuvent être obtenus que par le 
respect du droit et un retour au dialogue. 

C’est dans ce contexte que deux propositions de résolution européenne sont 
soumises aujourd’hui. Elles appellent, l’une à suspendre, l’autre à dénoncer l’accord 
d’association entre l’Union européenne et Israël ainsi qu’à adopter des sanctions larges et 
immédiates. Si ces textes traduisent une volonté légitime de réagir à des violations graves du 
droit international, ils soulèvent néanmoins plusieurs préoccupations majeures. 

La première proposition visant à dénoncer l’accord nous semble disproportionnée. 
Il s’agit là d’une mesure indiscriminée visant autant les civils que les dirigeants israéliens. 
Une dénonciation nous priverait de tout moyen de pression futur et mettrait en péril un grand 
nombre de coopérations pacifiques dans les domaines scientifique et économique. 

La proposition appelant à suspendre l’accord nous semble encore prématurée, 
même si ce moyen se pose aujourd’hui sérieusement au niveau européen. L’évaluation du 
respect par Israël de l’article 2 de l’accord d’association a montré des manquements en 
matière de droits humains. Il appartient désormais à Israël de donner sans délai des gages de 
respect de ces engagements : le dégel des fonds destinés à l’Autorité palestinienne et la fin de 
toute entrave à la distribution de l’aide humanitaire. 

Ce n’est qu’au regard de ces gages ou de leur absence que la suspension pourra 
être abordée lors du prochain Conseil des Affaires étrangères de l’Union européenne le 
15 juillet prochain. 

En ce qui concerne la question des armes à destination d’Israël, beaucoup de 
fausses informations circulent à ce sujet. Soyons clairs : la France ne vend pas d’armes létales 
à Israël. Les exportations concernent des composants liés à la protection du territoire israélien, 
notamment pour le dôme de fer, et des matériels destinés à la ré-exportation. 



 

14 
 

Un embargo strict, comme demandé dans ces propositions de résolution pourrait 
ainsi mettre en danger les populations civiles israéliennes, ce que nous ne pouvons pas 
accepter. Notre groupe votera contre ces propositions de résolution européenne. 

Mme Soumya Bourouaha (GDR). L’article 2 de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et Israël fait du respect des droits humains une condition essentielle à 
toute coopération. Deux propositions de résolution nous appellent aujourd’hui à tirer les 
conséquences de cette clause, suspendre voire dénoncer cet accord. 

Pourquoi en sommes-nous là ? Chaque jour, le gouvernement israélien s’éloigne 
davantage de ses obligations, il viole le fondement de l’accord, le droit international, la 
dignité humaine, la protection des civils. Le peuple palestinien à Gaza comme en Cisjordanie 
subit une intensification des violences et des violations du droit international. À Gaza, la 
situation humanitaire est catastrophique, la destruction est massive, le blocus humanitaire est 
maintenu. 

La Cour internationale de justice a reconnu un risque plausible de génocide. En 
Cisjordanie, la colonisation progresse chaque jour, accompagnée d’agressions de plus en plus 
violentes. Nous avons une responsabilité. Notre devoir face à l’histoire n’est pas de 
commenter ni même de déplorer mais bien d’agir. La France doit soutenir la suspension de 
l’accord d’association tant que ces violations graves persistent. Elle doit jouer un rôle actif 
pour que cette suspension soit décidée lors du prochain conseil des Affaires étrangères qui se 
tiendra le 15 juillet prochain, ne serait-ce que la suspension de son volet commercial qui ne 
requiert que la majorité qualifiée du Conseil et non l’unanimité. 

La comparaison avec la Russie est éclairante : le 18e train de sanctions est en 
cours. Cela démontre que des mesures fortes peuvent être prises. Suspendre l’accord ne 
signifie pas rompre le dialogue, cela permet de réaffirmer que le droit n’est pas une option 
mais une exigence. Cela permet de créer les conditions d’un cessez-le-feu, de l’acheminement 
de l’aide humanitaire, d’un retour à un processus de paix fondé sur la reconnaissance mutuelle 
et la coexistence des deux États. 

Enfin, le gouvernement français ne peut pas indéfiniment se réfugier derrière 
l’Union européenne. Il peut et doit agir à son échelle. L’Histoire jugera. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Vos propositions de résolution européenne 
s’inscrivent dans un contexte marqué par la présentation, il y a quelques jours, par 
Mme Kallas, aux chefs d’État et de gouvernement européens, d’un rapport faisant état de la 
violation, par Israël, d’une trentaine de principes du droit international. Faute d’accord entre 
les pays européens, les discussions sur l’éventuelle suspension de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et Israël sont, pour le moment, reportées. 

Le droit international n’est pas à géométrie variable. Israël a évidemment le droit 
de se défendre, et c’est notamment ce qu’il a fait lors de la récente guerre avec l’Iran. Si le 
Hamas, organisation terroriste qui utilise sans cesse sa propre population comme bouclier 
humain, a commis un pogrom odieux le 7 octobre 2023, il n’en demeure pas moins que 
l’intervention actuelle d’Israël dans la bande de Gaza, bientôt deux ans après l’odieux 
massacre perpétré par le Hamas, est en totale violation du droit international, et notamment du 
droit international humanitaire. 

Par ailleurs, en Israël aussi bien qu’en Palestine, des acteurs non médiatisés 
s’élèvent face à ce qui se passe des deux côtés, et n’appellent qu’à la paix et à la 
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réconciliation. Il faudra s’appuyer sur ces acteurs pour engager une voie vers une paix 
durable. 

Pour revenir sur le fond, j’ai souhaité déposer un certain nombre d’amendements, 
notamment rédactionnels, mais qui sont importants. Ils visent à préciser certaines notions, 
mais également à rappeler que si un risque de génocide est avéré, la France a des 
responsabilités en tant que signataire de la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide. 

Par ailleurs, je soutiendrai l’amendement de notre collègue Philippe Brun sur le 
renforcement des mesures restrictives prises à l’encontre des dirigeants du Hamas et du Jihad 
islamique palestinien, considérant qu’il est de notre devoir d’être impartial et de condamner 
toutes les actions condamnables. 

À ce stade, je réserve mon vote dans l’attente de l’examen de l’ensemble des 
amendements et de nos discussions. 

M. Matthieu Marchio (RN). Nous débattons aujourd’hui de deux propositions de 
résolutions émanant de l’extrême gauche et des écologistes, qui demandent la suspension de 
l’accord d’association entre l’Union européenne et Israël, voire l’imposition de sanctions 
contre cet État. Le Rassemblement national s’y oppose fermement, tant sur le fond que sur la 
méthode. 

Cet accord repose certes sur le respect des droits de l’homme et des principes 
démocratiques, et certains États membres comme l’Estonie ont soulevé des interrogations à ce 
sujet. Mais les faits sont têtus. Aucune décision concrète n’a été prise au niveau européen car 
des pays comme l’Allemagne, la Pologne ou la Hongrie s’y opposent. Sans unanimité, cette 
suspension n’aurait aucune portée juridique. Dès lors, il s’agit ici d’une tentative de 
contournement, une instrumentalisation purement idéologique du conflit israélo-palestinien 
menée par ceux qui, depuis Paris, prétendent parler au nom de l’Europe, tout en méprisant son 
fonctionnement. Ce n’est pas une position de responsabilité. 

Nous ne fermons pas les yeux sur la situation humanitaire dramatique à Gaza. 
Comme le Conseil européen, nous appelons à une amélioration urgente de la protection des 
civils. En revanche, rompre le dialogue avec Israël, seule démocratie au Proche-Orient, en 
pleine guerre contre le Hamas, organisation islamiste, totalitaire et terroriste, serait faire 
preuve d’une naïveté coupable, voire de complaisance. Israël est un partenaire stratégique de 
l’Europe et en particulier de la France. Le pousser dans l’isolement alors même que ses villes 
sont la cible de tirs de roquettes, ce serait affaiblir gravement la parole européenne et celle de 
la France sur la scène internationale et ruiner toute capacité d’influence. 

Enfin, nous ne pouvons que nous indigner du parti pris flagrant de ces 
propositions de résolution et du peu de considération pour la situation des otages. Ce deux 
poids deux mesures permanent est indigne d’une démocratie équilibrée et sérieuse. Ainsi, le 
Rassemblement national votera contre ces propositions, car elles ne servent ni la paix, ni les 
intérêts de la France, ni ceux de l’Europe. 

Mme Emmanuelle Hoffman (EPR). Le groupe EPR aborde la situation au 
Proche-Orient avec gravité. Israël est un partenaire historique, stratégique et essentiel pour la 
France et l’Union européenne. Depuis l’accord d’association signé en 1995, des liens étroits 
se sont tissés. L’Union européenne est aujourd’hui le premier partenaire commercial d’Israël, 
couvrant plus d’un tiers de ses échanges. Ce partenariat s’étend à la recherche, à l’innovation, 



 

16 
 

à l’agriculture, à l’aviation et à la coopération militaire. Cet accord constitue un véritable 
pilier des relations euro-israéliennes et un levier de stabilité et de prospérité pour la région. 

Nous tenons à exprimer notre solidarité indéfectible avec Israël, durement frappé 
le 7 octobre 2023 par une attaque terroriste islamiste d’une ampleur et d’une cruauté 
inhumaine, perpétrée par le Hamas. Cette attaque a causé la mort de plus de 1 200 personnes, 
dont 42 Français, et l’enlèvement de 250 otages, dont certains sont encore détenus dans des 
conditions insupportables. Nous réaffirmons notre attachement au droit d’Israël à vivre en 
sécurité et à se défendre face au terrorisme. 

Dans le même temps, les préoccupations concernant la conduite des opérations 
militaires à Gaza ne peuvent être ignorées. La gravité du bilan humain et la situation 
humanitaire font l’objet de rapports internationaux qui appellent à un examen sérieux et 
transparent. Face à la complexité de la situation, le Conseil européen du 26 juin 2025, tout en 
prenant note du rapport juridique concernant le respect par Israël de l’article 2, invite à 
poursuivre les discussions sur un suivi, le cas échéant, selon l’évolution de la situation sur le 
terrain. 

Notre responsabilité est d’inscrire notre action dans un cadre européen cohérent 
afin de préserver la capacité de la France et de l’Union à peser pour la paix, d’encourager des 
avancées concrètes, sans compromettre l’influence diplomatique européenne ni la recherche 
d’une solution politique durable. 

Ainsi, le groupe EPR rejette avec force la proposition de résolution européenne 
rapportée par Mme Guetté, qui qualifie unilatéralement la guerre à Gaza de génocidaire, 
ignore la question de la libération des otages, assimile l’ensemble du gouvernement israélien à 
un régime à sanctionner et appelle à des mesures extrêmes. Cette radicalité, en rupture avec la 
position française et européenne, n’apporte aucune solution concrète et compromettrait toute 
perspective de relance d’un processus politique crédible et équilibré. 

Concernant la PPRE rapportée par Mme Sebaihi, nous ne pouvons souscrire à une 
logique de suspension immédiate et unilatérale de l’accord d’association, ni à l’adoption de 
sanctions économiques étendues hors d’un cadre européen concerté. Une telle rupture 
risquerait d’isoler la France et de réduire à néant la capacité de négociation de l’Union au 
moment où elle doit peser pour la désescalade et la relance d’un véritable processus politique 
de paix. 

Nous saluons enfin les voix israéliennes et palestiniennes qui œuvrent pour la 
paix. Le groupe EPR ne soutiendra ni la proposition de résolution déposée par le groupe LFI, 
ni celle des écologistes. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Je ne peux que saluer l’inscription de la 
proposition de résolution européenne de mon groupe à l’ordre du jour de la commission des 
affaires européennes. En revanche, je regrette qu’elle arrive si tard, car nous la proposons 
depuis des mois. Cela fait vingt mois que la France n’agit pas. La suspension de l’accord 
d’association entre l’Union européenne et Israël figurait dans le programme du Nouveau front 
populaire, qui a remporté les élections législatives en juillet dernier. 

Certains collègues nient ou cautionnent un génocide. Ils préfèrent utiliser 
l’appellation de guerre ou d’aggravation du conflit israélo-palestinien. Cela est erroné, 
puisque la situation actuelle et le génocide sont l’aboutissement d’une entreprise coloniale et 
d’un nettoyage ethnique à l’œuvre depuis des décennies. Ce génocide est caractérisé par des 
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actes mais aussi par les intentions, notamment avec les déclarations épuratrices de M. 
Netanyahou. Ce dernier a récemment déclaré qu’il voulait réduire la population de Gaza au 
niveau le plus bas possible. 

De plus, l’armée israélienne a eu recours à l’intelligence artificielle pour tuer de 
manière systématique. Il est donc difficile de comprendre l’abstention du groupe socialiste, 
puisque leur allié, M. Sánchez, n’hésite pas à qualifier la situation de génocide. 

M. Julien Odoul (RN). Il n’y a pas de génocide à Gaza. Il y a la guerre. L’État 
d’Israël n’a pas déclenché cette guerre. Elle lui a été imposée par les massacres commis par le 
Hamas. La seule intention génocidaire est celle du groupe terroriste islamiste, qui vise à 
éliminer un groupe ethnique, national ou religieux. Le 7 octobre 2023, le Hamas n’a pas 
attaqué les infrastructures militaires ni les soldats. Il a ciblé 1 200 civils innocents, dont 48 
Français, des femmes, des enfants et même des bébés, dans une volonté d’éradication des 
Juifs. 

Par antisémitisme primaire et par électoralisme nauséabond, l’extrême gauche a 
inversé l’accusation et a torturé l’histoire. Vous êtes les complices du véritable génocide en 
qualifiant les barbares de résistants, en exhibant leur bannière chaque semaine dans vos 
manifestations haineuses, et en reprenant à votre compte le slogan antisémite « du fleuve à la 
mer », qui symbolise la disparition du seul État juif du monde. Vos infâmes résolutions 
confirment que vous êtes la honte de la République, les faussaires de la paix. 

M. Sylvain Maillard (EPR). Mes questions sont pour Mme la rapporteure 
Clémence Guetté. Dans l’exposé de ses motifs, le terme « guerre » est absent, alors qu’il 
s’agit bien d’une guerre. Je n’ai pas non plus entendu mention du 7 octobre, qualifié comme 
le plus grand pogrom du XXIe siècle, ni du Hamas, ce groupe terroriste reconnu par la France 
comme tel, qui martyrise le peuple palestinien à Gaza depuis 2007. Enfin, je n’ai pas entendu 
le mot « Égypte ». Gaza est souvent qualifiée de prison à ciel ouvert, qu’en est-il alors de la 
frontière égyptienne ? 

M. Nicolas Dragon (RN). Alors que l’Union européenne peine à parler d’une 
seule voix sur le dossier israélo-palestinien, la France insoumise, c’est-à-dire l’extrême 
gauche, appelle à rompre l’accord d’association entre l’Union européenne et Israël et à 
imposer des sanctions à l’État hébreu, qu’elle accuse de mener une prétendue guerre 
génocidaire. Cette accusation semble disproportionnée dans le contexte d’une guerre contre le 
terrorisme islamiste, mais minimise aussi le droit international, car elle nie à Israël le droit de 
se défendre contre le Hamas, organisation terroriste islamiste responsable du pogrom du 
7 octobre, qui a fait des centaines de victimes israéliennes et 48 Français. Si la Commission 
européenne a pu évoquer une réévaluation de l’accord d’association, plusieurs États membres, 
dont l’Allemagne, la Pologne et la Hongrie, s’y opposent. Israël reste un allié stratégique, 
l’une des rares démocraties du Proche-Orient et un partenaire commercial de premier plan. 
Jusqu’où l’extrême gauche est-elle prête à aller pour mettre en péril nos alliances, affaiblir la 
diplomatie française au nom de sa haine d’Israël ? Allez-vous un jour défendre l’intérêt de la 
France contre l’idéologie islamiste ? 

M. Sébastien Martin (DR). Ces deux propositions de résolution européenne ne 
permettront pas une issue pacifique au conflit en cours dans la bande de Gaza car elles ne 
s’inscrivent pas dans la tradition diplomatique de la France, fondée sur une solution à deux 
États, sur la condamnation des colonies israéliennes, sur le respect de la sécurité d'Israël et de 
son droit à se défendre et, enfin, sur l'engagement en faveur du cadre de négociation 
multilatéral et du refus des actions unilatérales. 
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Or ces résolutions européennes constitueraient une action unilatérale qui 
affaiblirait la voix de la France et risquerait de l’exclure de la table des négociations pour une 
paix indispensable. 

Cette paix doit avant tout passer par la libération des otages détenus par le 
Hamas. Il s’agit là d’un préambule à toute issue pacifique au conflit. 

M. Jérôme Legavre (LFI-NFP). On se demande surtout jusqu'où certains sont 
prêts à aller pour nier le caractère de ce qui se passe en ce moment même à Gaza. Il y a 
quelques jours, sur décision de Benjamin Netanyahou, l'aide humanitaire a été totalement 
bloquée dans le nord de la bande de Gaza : le lait maternisé ne rentre plus du tout, des 
nourrissons meurent tous les jours. Tous ces faits sont documentés. 

J'en ajoute un sur les destructions matérielles. Voici ce que dit Eliav Lieblich, 
qui est professeur en droit international à l'université de Tel Aviv : « Il existe en droit 
international des protections spéciales pour les installations médicales, les champs agricoles, 
les installations hydrauliques. à ce jour je n'ai entendu aucun début d'explication qui puisse 
expliquer ses destructions massives ». 

Alors une seule question : que faut-il de plus ? L'ampleur des destructions et de 
l'extermination en cours n’est-elle pas suffisamment manifeste à vos yeux ? Ces deux 
propositions de résolution européenne doivent évidemment faire l’objet d’un vote favorable. 

M. Jocelyn Dessigny (RN). On parle aujourd'hui d'accords commerciaux et 
vous nous parlez de génocide. Il faut rappeler qu'Israël ne fait que se défendre face aux 
attaques d’un mouvement terroriste et face à des attaques de pays qui soutiennent le 
terrorisme. Il faut au contraire apporter notre soutien au gouvernement et à l’État d'Israël, au 
lieu de faire ce genre de propositions qui ne servent qu'à semer le trouble sur nos accords avec 
ce pays qui, je le rappelle, est un allié et la seule démocratie de la région. 

M. Manuel Bompard (LFI-NFP). J'ai entendu dire que le vote de ces 
propositions de résolution ne serait pas conforme à la tradition diplomatique de la France. 
Depuis quand la tradition diplomatique de la France consiste-t-elle à ne pas respecter sa 
parole, c'est-à-dire à ne pas envisager la suspension d'un accord qui contient en son sein une 
clause sur le respect des droits humains ? 

J'ai entendu dire qu'en votant ces propositions de résolution ou en prenant 
position sur ce sujet, la France serait isolée. Je veux rappeler ici que 17 pays ont soutenu 
l'initiative des Pays-Bas demandant une révision de cet accord d'association entre l'Union 
européenne et Israël. Je veux rappeler ici qu'une très large majorité des États dans le monde, 
quasiment 75 % soutiennent et reconnaissent aujourd'hui officiellement l'État de Palestine. 

C'est précisément en ne votant pas ces propositions de résolution et en ne 
prenant pas position sur ce sujet que la France serait isolée. Au contraire, en prenant position 
sur ce sujet, la France rejoindrait la très large majorité des États dans le monde qui demandent 
que des initiatives fortes soient prises pour mettre un terme au génocide à Gaza. 

Mme Clémence Guetté, rapporteure. Ma collègue Sabrina Sebaihi a rappelé 
dans son propos liminaire que notre obligation est de prévenir tout risque de génocide dès lors 
que la Cour internationale de justice nous y enjoignait. Cela suppose de ne pas attendre. Je 
rappelle également que tous les États ont interdiction, en vertu du droit international, de 
commettre un génocide. 
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Par ailleurs, la suspension ou la dénonciation de cet accord d'association est 
prévue dans l'accord même, à son article 82. Le groupe La France insoumise considère que, 
dès lors qu'il y a un risque de génocide – j'ai rappelé le nombre de personnes tuées, le nombre 
de personnes blessées, le nombre de personnes disparues, j'ai aussi dit que ces chiffres étaient 
vraisemblablement sous-estimés – la solution la plus ambitieuse, à savoir la dénonciation de 
l’accord, doit être mise en œuvre. 

J'ajoute que politiquement, le 15 juillet, les ministres des affaires étrangères de 
l'Union ont rendez-vous pour réexaminer cet accord et se prononcer quant au respect ou non 
par Israël de son article 2. Je pense que cela honorerait la représentation nationale de se 
prononcer dès aujourd'hui, sans attendre le 15 juillet et l’éventuelle décision du Conseil. 

Je souhaite également préciser, à l’adresse de mon collègue Nicolas Bonnet du 
groupe écologiste, que plusieurs types de sanctions ont déjà été soit prises, soit appelées par 
différents pays de l'Union. Il y a des sanctions très concrètes qui ont été prises contre des 
ministres du gouvernement de Benjamin Netanyahou : je pense notamment au gel des avoirs 
par la Grande-Bretagne, le Canada, la Nouvelle Zélande et la Norvège. Certains pays de 
l’Union, dont l'Italie et l'Espagne, ont pris des sanctions sur les armes. L'Irlande a pris des 
sanctions en suspendant l'importation des produits qui sont fabriqués dans les colonies. Neuf 
États membres ont interrogé la conformité de ces importations vis-à-vis du droit international 
et la suspension de l'accord est une demande de l'Irlande et de l'Espagne. 

Je déplore que le groupe socialiste ne vote pas en faveur de notre proposition de 
résolution européenne. Je rappelle que vous aviez la possibilité de l’amender comme vous 
l’avez fait pour la seconde. 

En ce qui concerne les prises de parole des députés du Rassemblement national, 
je ne répondrai pas à ces outrances parce que je pense que ce débat mérite mieux. Je me 
contenterai de dire qu'il ne peut pas y avoir de propos consistant à dire : « oui le droit 
international, mais… ». Ce « oui-mais » sera votre honte et je vous en laisse seuls 
responsables. 

Le groupe EPR note la radicalité des propositions de cette proposition de 
résolution européenne, ce qui ne manque pas de me surprendre. Les visas qui fondent et 
inspirent notre proposition de résolution européenne sont tout sauf radicaux. Nous nous 
appuyons, entre autres, sur la Constitution, la déclaration des droits de l'Homme et du Citoyen 
de 1789, le traité sur l'Union européenne, la déclaration universelle des droits de l'Homme de 
1948, la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide adoptée par 
l'assemblée générale des Nations unies le 9 décembre 1948, les conventions de Genève du 
12 août 1949 et leurs protocoles additionnels de 1977 et 2005, le statut de Rome créant la CPI 
du 17 juillet 1998, les articles 2 et 82 de l'accord d'association entre l'Union européenne et 
Israël, l'article 60 de la convention de Vienne sur le droit des traités de 1969, les résolutions 
252, 446, 452, 465, 904 et 2334 du conseil de sécurité des Nations unies, la résolution 439 de 
l'Assemblée nationale portant sur la reconnaissance de l'État de Palestine de 2014, la 
résolution 32 du Sénat sur la reconnaissance de l'État de Palestine de 2014 et la résolution 
2964 du Parlement européen de 2014. 

Par ailleurs, nos recommandations s’appuient sur les travaux d’Amnesty 
international, de Human Rights Watch et de médecins sans frontières. 

Enfin, nous citons également dans nos préconisations et comme source 
d’inspiration de cette proposition de résolution européenne, la lettre adressée à la Commission 
européenne par le ministre néerlandais des affaires étrangères, mais aussi les déclarations de 
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M. Jean-Noël Barrot, ministre de l’Europe et des affaires étrangères, ou celles du président de 
la République Emmanuel Macron. 

Je vous laisse préciser avec laquelle de ces sources vous êtes en désaccord. 

Pour terminer, je voulais aussi rappeler que la France est engagée par le TCA, le 
traité sur le commerce des armes, qui a été ratifié par 113 États dont la France. Ce traité 
interdit, par son article 6.3, à un État de vendre des armes s’il a connaissance du fait que ces 
armes pourraient servir à commettre un génocide, des crimes contre l'humanité, des violations 
graves contre les conventions de Genève ou des attaques dirigées contre des civils. 

Même si vous contestez le terme de « génocide » que nous pensons être le bon, 
vous ne pouvez plus, à ce stade, contester la perpétration d’attaques contre des civils qui 
justifieraient d’agir en vertu du TCA. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Parce qu’il s’agit d’un sujet extrêmement 
grave et important, nous ne devons pas céder aux caricatures exprimées par certains de nos 
collègues. 

Je souhaite rappeler – comme cela a été dit et écrit – que nous parlons ici de vies 
humaines : plus de 1 000 morts en Israël le 7 octobre, plus de 50 000 morts à Gaza depuis 
maintenant vingt mois. Nous sommes face à une situation extrêmement sérieuse. Je voudrais 
répondre aux différentes interprétations avancées, même si ma collègue Clémence Guetté a 
déjà fourni de nombreux éléments. 

S’agissant tout d’abord des États membres prêts à avancer sur une renégociation, 
une re-discussion ou une suspension de l’accord d’association avec Israël, dix-sept États 
membres ont voté en faveur d’une telle démarche. Je rappelle que cette initiative est 
intervenue à la demande des Pays-Bas, un pays qui n’est généralement pas qualifié de 
« gauchiste ». Je le précise à l’intention de nos collègues du Rassemblement national qui 
laissent entendre que seuls les « gauchistes » défendraient aujourd’hui le droit international. 

Parmi ces dix-sept États membres figurent l’Autriche, la Belgique, le Danemark, 
l’Espagne, l’Estonie, la Finlande, la France, l’Irlande, la Lettonie, le Luxembourg, Malte, la 
Pologne, le Portugal, la Roumanie, la Slovénie et la Suède. 

Je précise également que la Slovénie et l’Irlande se sont déclarées prêtes à prendre 
des sanctions de manière unilatérale, si l’Union européenne ne décidait pas d’avancer en ce 
sens. Cela signifie que même en l’absence d’unanimité européenne, des États membres, dont 
la France, pourraient décider, si elle le souhaite, de prendre des sanctions de manière 
autonome. 

Concernant les collègues du groupe Horizons qui estiment qu’il serait prématuré 
de suspendre l’accord, je pose une question simple : quand sera le bon moment ? Faut-il 
attendre qu’il ne reste plus aucun Gazaoui à sauver pour que nous décidions enfin à suspendre 
l’accord ? Je peux vous donner quelques chiffres : 54 000 morts en vingt mois ; 125 000 
blessés ; 1,9 million de personnes à Gaza – soit près de 80 % de la population – ont été 
déplacées à cause des combats ; et 82 % du territoire est aujourd’hui soit une zone militarisée, 
soit soumis à des ordres d’évacuation. Alors je vous le demande : quand considérerez-vous 
qu’il est enfin temps de suspendre cet accord ? 

Je le demande d’autant plus que, pour mémoire – car certains semblent l’avoir 
oublié – il a fallu quatre jours pour prendre des sanctions contre la Russie à la suite de 
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l’invasion de l’Ukraine : l’invasion a eu lieu le 24 février 2022, les mesures restrictives ont 
été prises dès le 28 février. Pourquoi une telle réactivité dans un cas et vingt mois d’attente 
dans l’autre, alors que le bilan s’élève à plus de 50 000 morts ? Cela illustre, me semble-t-il, 
un double standard évident. 

Il me semble que c’est précisément la responsabilité de la France que de porter 
une voix différente. D’ailleurs, c’est ce qu’elle fait : la France a voté en faveur du réexamen 
de l’accord d’association et le ministre des affaires étrangères a rappelé cette position à 
plusieurs reprises. 

Enfin, j’aimerais m’adresser à ceux qui avancent qu’Israël a le droit de se 
défendre. Mais, aujourd’hui, ce qui se passe dans la région ne contribue pas, selon moi, à la 
sécurité de l’État d’Israël, bien au contraire. L’instabilité actuelle dans la région menace 
gravement sa sécurité. Oui, bien sûr, le droit de se défendre mais dans le respect du droit 
international, et en respectant le principe de proportionnalité. Alors je vous pose la question : 
considérez-vous que la réponse d’Israël est aujourd’hui proportionnée à l’attaque du 
7 octobre ? 

Selon de nombreux juristes, la réponse est non. C’est bien pourquoi le débat sur la 
renégociation de l’accord d’association UE – Israël est rouvert. 

Un dernier point, à l’adresse de nos collègues du Rassemblement national : je 
crois que vous n’avez pas lu la proposition de résolution. Car si vous l’aviez fait, vous ne 
diriez pas que nous n’évoquons pas les otages. Je vous lis l’alinéa 20 de la résolution : 
« appelle à la libération inconditionnelle des otages israéliens toujours retenus par le Hamas 
dans la bande de Gaza ». Je vous invite à lire l’ensemble du texte avant d’affirmer qu’il serait 
déséquilibré en faveur d’une partie plutôt qu’une autre. 

En réalité, cette proposition de résolution s’appuie uniquement sur le respect du 
droit international humanitaire. Cela a été rappelé : nous avons fondé notre travail sur 
plusieurs textes, et auditionné de nombreux experts. Et à mes yeux, ceux qui ne respectent pas 
le droit international, ce sont ceux qui refusent de voter ou estiment que le moment n’est pas 
opportun. 

Je le redis : nous n’allons pas attendre qu’il n’y ait plus de Palestiniens à sauver 
pour décider de mettre en place des sanctions. Et vous le savez, les sanctions peuvent être un 
levier efficace pour obtenir des résultats. Cela fait vingt mois que l’on condamne ce qui se 
passe à Gaza et il ne se passe rien. Pire encore, les déclarations se font de plus en plus 
explicites quant à une volonté d’annexer Gaza et la Cisjordanie. Certains chefs d’État vont 
jusqu’à évoquer la transformation de Gaza en une « riviera » dans les mois à venir. 

C’est pourquoi je crois qu’il est nécessaire d’envoyer un signal fort pour dire que 
cela doit cesser. C’est à cette condition que la sécurité pourra revenir dans cette région, avec 
la perspective d’une solution à deux États, que la France défend. 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. La discussion générale est close. 
Nous en passons à l’examen de la proposition de résolution européenne rapportée par 
Mme Clémence Guetté. 
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Examen de la proposition de résolution européenne (n° 1444) de Mme Mathilde 
Panot et plusieurs de ses collègues visant à dénoncer l’accord d’association entre l'Union 
européenne et Israël ainsi qu’à mettre en œuvre les sanctions nécessaires à l’encontre 
d’Israël et ses dirigeants pour mettre fin à la guerre génocidaire du gouvernement 
d’extrême droite de Benyamin Netanyahou (Mme Clémence Guetté, rapporteure) 

Amendement n° 7 de Mme Caroline Yadan 

M. le Président Pieyre-Alexandre Anglade. Je vous informe que, concernant le 
vote de cet amendement, j’ai été saisi par six députés du groupe La France insoumise d’une 
demande de vote par scrutin. Conformément à l’article 44, alinéa 2 du règlement, cette 
demande est de droit, dès lors qu’au moins un dixième des membres de la commission la 
formule. Cette condition étant remplie, le vote va se faire par appel nominal. 

Avant cela, je donne la parole à Mme Yadan pour présenter son amendement. 

Mme Caroline Yadan (EPR). Cet amendement vise à supprimer l’article unique 
de la proposition de résolution européenne déposée par nos collègues du groupe LFI, dont le 
véritable dessein est, en vérité, de désigner Israël comme un État paria. 

Cette proposition de résolution n’a, en réalité, aucune vocation pacifique, car elle 
reprend mot pour mot la propagande et le narratif du Hamas. Elle ne cherche ni à ouvrir une 
perspective de paix, ni à garantir une sécurité régionale viable. Son but est avant tout d’isoler 
l’État démocratique qu’est Israël, lequel fait face à une guerre déclenchée par une 
organisation terroriste. 

Si cette résolution avait réellement pour objectif la défense du peuple palestinien, 
elle demanderait au Hamas de ne pas utiliser la population civile comme bouclier humain ; 
elle appellerait à la libération des otages ; elle exigerait que le Hamas mette les civils à l’abri 
dans les 500 kilomètres de tunnels qu’il a construits à cet effet ; elle dénoncerait le placement 
de bases de lancement dans des hôpitaux, des mosquées ou des écoles ; elle apporterait enfin 
un soutien à la population Gazaouie, qui, chaque jour, se soulève contre le Hamas, et subit des 
exécutions sommaires de la part de cette organisation. 

Or, aucun de ces éléments ne figure dans la proposition. On comprend bien 
pourquoi : ce texte est en réalité inspiré par l’idéologie d’un parti qui a fait de la haine des 
Juifs et de l’État hébreu son carburant électoral. 

Mme Clémence Guetté, rapporteure. Mon avis sur cet amendement est 
défavorable. J’ai déjà eu l’occasion de développer plusieurs arguments lors de la discussion 
générale. À ce stade, je n’ai donc pas d’éléments supplémentaires à ajouter, si ce n’est que ce 
que cette proposition de résolution correspond précisément à ce que demande aujourd’hui le 
Quai d’Orsay, c’est-à-dire la diplomatie française. Et puisque nous sommes profondément 
attachés à ce que la voix de la France compte sur la scène internationale, je le redis : il nous 
semble essentiel de ne pas attendre la réunion des ministres des affaires étrangères, prévue 
pour le 15 juillet pour prendre position. Il est essentiel que la représentation nationale puisse, 
d’ici là, prendre une position claire, qui nous honorerait, et qui pourrait contribuer à exercer 
une pression sur Israël, afin de faire cesser les massacres. 

M. Sylvain Maillard (EPR). Je constate que je n’ai pas obtenu de réponse de la 
rapporteure Mme Guetté, à mes questions, pourtant simples. Pourquoi, dans sa résolution, 
n’est-il pas fait mention des événements du 7 octobre, ni de l’organisation terroriste Hamas ? 
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Pourquoi n’est-il pas question des otages actuellement détenus dans la bande de Gaza ? De 
l’Égypte ? De la guerre ? 

Mme Danielle Obono (LFI-NFP). Je ne sais pas si notre collègue Sylvain 
Maillard sera satisfait de cette réponse, puisqu’il est, de toute évidence, opposé au texte et 
mobilise tous les arguments possibles pour le contester. Cette proposition de résolution porte 
spécifiquement sur l’accord d’association entre l’Union européenne et Israël. C’est sur ce 
terrain que se développe l’argumentaire, en particulier au regard des atteintes aux droits 
humains. En effet, c’est en vertu des clauses relatives aux droits humains contenues dans cet 
accord que nous-mêmes, comme l’ensemble des pays cités précédemment, demandons 
aujourd’hui sa remise en cause. C’est donc dans ce cadre précis qu’il convient de rester. 
L’enjeu est de ne pas s’éparpiller au-delà de l’objet de la résolution. Bien entendu, nous 
aurons l’occasion de débattre d’autres sujets, comme ceux que vous évoquez. Mais vous 
conviendrez, je pense, qu’aborder ici la question de l’Égypte, du Sinaï ou de l’Iran, comme 
certains l’ont fait, relève d’un autre cadre, et s’écarte du sujet de cette proposition de 
résolution. Ce serait, en réalité, très largement hors sujet. 

Je tiens à souligner la rigueur avec laquelle la rapporteure a présenté le texte, qui 
doit être lu tel qu’il est écrit, noir sur blanc, et non tel qu’il est interprété par certains, 
manifestement de mauvaise foi, comme les propos de Mme Yadan l’ont clairement montré. 

Par ailleurs, si l’Union européenne entretenait des relations de coopération avec 
l’organisation du Hamas, cela aurait naturellement été dénoncé. Or, ce n’est pas le cas. Si la 
question portait sur les relations avec l’Autorité palestinienne, alors ce serait un autre sujet, et 
nous l’aurions abordé. Mais en l’espèce, c’est bien l’accord d’association entre l’Union 
européenne et Israël qui est en cause, et c’est pourquoi le texte est centré exclusivement sur 
cet aspect. 

M. Philippe Brun (SOC). Les députés socialistes voteront contre cet 
amendement de suppression. Nous avons exprimé notre préférence pour la résolution qui sera 
examinée ensuite, à savoir celle proposée par le groupe écologiste, dont nous partageons la 
rédaction. Pour autant, nous ne souhaitons pas supprimer la résolution présentée par le groupe 
insoumis. Nous pensons effectivement qu’elle peut être amendée. 

Nous avons ici le privilège de disposer de deux textes similaires, poursuivant le 
même objectif. Si notre préférence va à la proposition écologiste, nous ne pouvons accepter 
les termes de l’amendement de Mme Yadan. Je crois qu’il n’y a personne ici même, 
Mme Yadan, qui fasse de la haine des Juifs et de l’État hébreu son carburant électoral. 

Je tiens à rappeler que ce dont nous débattons ici, au sein de la commission des 
affaires européennes, est un sujet grave. Nous parlons de crimes particulièrement lourds. Pour 
notre part, nous considérons qu’il s’agit d’un génocide. 

Nous discutons donc de la demande de suspension légitime de l’accord 
d’association, à l’image de ce qu’un grand nombre d’États ont déjà formulé, comme cela a été 
rappelé par les rapporteures. 

Et je tiens à vous dire que ce que nous discutons ici, dans cette commission des 
affaires européennes, est un sujet sérieux. Nous discutons de graves crimes qui ont été 
commis. Pour notre part, nous pensons qu’il s’agit d’un génocide. Et nous discutons de la 
demande de suspension légitime de cet accord d’association, comme le font un grand nombre 
de pays. Cela a été rappelé par les rapporteures. Dans ces conditions, je crois qu’il faut que le 
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débat soit au niveau de la situation que nous vivons aujourd’hui, et au niveau de ce qu’est le 
travail de cette commission. 

 

Votent pour : 
 
M. Antoine Armand, M. Philippe Ballard, M. Guillaume Bigot, Mme Sylvie 

Bonnet, Mme Céline Calvez, M. Paul Christophe, M. Bruno Clavet, M. Laurent Croizier, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Julien Gabarron, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Vincent Jeanbrun, 
Mme Sylvie Josserand, M. Éric Liégeon, M. Sylvain Maillard, M. Matthieu Marchio, 
M. Sébastien Martin, M. Patrice Martin, M. Éric Martineau, M. Laurent Mazaury, 
M. Maxime Michelet, M. Julien Odoul, M. Stéphane Rambaud, M. Charles Rodwell, 
Mme Caroline Yadan. 
 

Votent contre : 
 

M. Karim Benbrahim, M. Manuel Bompard, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Soumya Bourouaha, M. Philippe Brun, Mme Gabrielle Cathala, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Clémence Guetté, M. Stéphane Hablot, Mme Mathilde Hignet, Mme Marietta 
Karamanli, M. Jérôme Legavre, Mme Danièle Obono, Mme Sabrina Sebaihi. 
 

Les résultats du scrutin sont donc les suivants : 
 
Nombre de votants : 40 
 
Nombre de suffrages exprimés : 40 
 
Majorité absolue : 21 
 
Pour l’adoption : 25 
 
Contre l’adoption : 15 
 
Pas d’abstention. 
 
La commission adopte l’amendement de suppression. 
 
L'article unique de la proposition de résolution est supprimé. 
 
La proposition de résolution est par conséquent rejetée. 

 
Mme Clémence Guetté, rapporteure. 25 voix contre le droit international, 

contre l’action de la France pour arrêter le génocide. Je remercie les 15 voix qui ont donné 
une chance à cette proposition de résolution européenne mais je tiens également à exprimer 
mon inquiétude quant aux propos qui ont été tenus, confinant quasiment à l'apologie de 
crimes de guerre. J’espère que l’examen de la seconde résolution recueillera les votes 
favorables nécessaires à son adoption. 

Quoiqu’il arrive, nous continuerons à nous mobiliser à l'Assemblée nationale et 
dans tout le pays en faveur de la paix. 
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Examen de la proposition de résolution européenne (n° 1532), de Mme Sabrina 
Sebaihi et plusieurs de ses collègues, visant à suspendre l’accord d’association Union 
européenne - Israël et à l’adoption de sanctions contre les violations du droit international 
humanitaire 

Amendement n° 2 de M. Laurent Mazaury 

M. Laurent Mazaury (LIOT). L’amendement n° 2 vise à clarifier la référence à 
l’ordonnance de la Cour internationale de justice, en reprenant son intitulé exact. C’est la 
raison pour laquelle nous avons souhaité apporter cette précision, en mentionnant : 
« Application de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide dans 
la bande de Gaza ». Le reste du texte demeure inchangé. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. 

Mme Caroline Yadan (EPR). Un mot sur l’arrêt de la Cour internationale de 
justice dont il est beaucoup question. Il convient d’être attentif à son interprétation. À aucun 
moment, cet arrêt ne conclut à l’existence d’un génocide à Gaza, ni même à un risque avéré 
de génocide. L’arrêt du 26 janvier 2024 a rejeté la saisine de l’Afrique du Sud visant à 
imputer à Israël la commission d’un génocide. Il a également refusé la principale mesure 
sollicitée, à savoir la suspension des opérations militaires israéliennes. Ce rejet confirme 
implicitement le droit pour Israël de se défendre. Par ailleurs, la Cour a demandé à Israël de 
veiller à prévenir tout acte de génocide. Non pas en raison d’un soupçon spécifique dans cette 
affaire, mais parce que, comme tout État signataire de la Convention de 1948, Israël a 
l’obligation de prévenir tout risque de génocide, quel qu’il soit. Enfin, la Cour a ordonné la 
libération immédiate et inconditionnelle des otages, une mesure qui ne figurait pas parmi les 
demandes initiales. Cette décision, prise de sa propre initiative, est d’autant plus notable 
qu’elle ne relevait pas directement du contentieux porté devant elle. 

M. Philippe Brun (SOC). Je rappelle que l’amendement déposé par notre 
collègue Mazaury consiste uniquement en l’ajout d’un visa. Il s’agit d’une référence juridique 
à une ordonnance – et non à un arrêt – de la Cour internationale de justice, laquelle concerne 
bien la prévention et la répression du crime de génocide, même si elle ne se prononce pas sur 
le fond. Plus d’un an s’est écoulé depuis cette ordonnance. Il ne me semble donc pas fondé de 
s’opposer à l’ajout d’un visa qui est strictement juridique. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Je pensais qu’avec l’amendement de 
suppression déposé par Mme Yadan sur notre résolution, nous avions déjà franchi toutes les 
barrières de la grossièreté et de la négation des droits humains. Mais ce qui vient d’être dit est 
encore pire. Venir nous donner des leçons d’interprétation de l’arrêt de la Cour internationale 
de justice, un arrêt que vous niez — comme vous niez le mandat d’arrêt international de la 
Cour pénale internationale, sur lequel on ne vous a jamais entendu —, c’est absolument 
inacceptable. Ce mandat d’arrêt est pourtant très clair : il évoque des crimes de guerre et des 
crimes contre l’humanité. Vous niez le travail des rapporteurs spéciaux des Nations unies. 
Vous niez celui du Secrétaire général des Nations unies — et je note au passage que vous 
n’avez rien dit lorsqu’il s’est vu interdire l’accès au territoire israélien. Vous niez le travail de 
toutes les ONG les plus crédibles dans notre pays et dans le monde entier : Médecins sans 
frontières, Human Rights Watch, et tant d’autres. Ce que vous dites, c’est que les vies non 
blanches sont sacrifiables et que lorsque ce sont des Arabes, des musulmans, le droit 
international ne s’applique pas. Heureusement que nous avons demandé un scrutin public sur 
cette résolution. Car vous pensiez peut-être que, dans cet après-midi de canicule, votre vote 
scandaleux passerait inaperçu. Il ne passera jamais inaperçu. 
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M. le président Pieyre-Alexandre Anglade. Ce type de propos outranciers n’a 
pas sa place dans cette commission. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Je regrette presque d’avoir déposé cet 
amendement, au vu de l’usage qui en est fait. Son objectif était pourtant d’apaiser les débats 
en revenant au texte initial, afin de lever toute ambiguïté sur les éléments effectivement pris 
en compte. Il aurait pu, à ce titre, faire consensus. Comme l’a rappelé M. Brun, il s’agit 
simplement d’un rappel factuel, sans incidence sur le fond ni sur la décision. L’amendement 
visait uniquement à assurer une référence exacte, exempte d’interprétation, ce qui répondait 
vraisemblablement à une erreur d’écriture. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Pour appuyer les propos de M. Mazaury, 
cet amendement de précision vise simplement à rappeler l’intitulé exact de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948. Il permet également de 
souligner que l’ordonnance du 26 janvier 2024 — qui, je le rappelle, est une ordonnance et 
non un arrêt — ne constitue pas la seule décision rendue par la Cour internationale de justice 
sur ce sujet. En effet, une ordonnance complémentaire est venue la renforcer le 28 mars 2024. 
Il y a donc bien eu des mesures conservatoires adoptées pour prévenir un risque plausible de 
génocide. Tous ces éléments sont clairement rappelés dans le présent amendement. 

L’amendement n° 2 est adopté. 

Amendement n° 3 de M. Laurent Mazaury. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Dans le même esprit, cet amendement vise à 
clarifier les choses. Je propose que l’on remplace l’expression « violence coloniale » par « de 
la colonisation ». Je pense que chacun comprendra le sens de cette modification. Il s’agit là 
encore de limiter les polémiques et de s’inscrire dans la continuité des positions déjà 
exprimées, notamment dans les différentes résolutions du Conseil de sécurité adoptées depuis 
de nombreuses années. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. Cette modification permet 
une formulation plus précise, en adéquation avec la réalité de la situation en Cisjordanie. Le 
terme « colonisation » rend plus clairement compte du régime d’occupation et d’implantation 
en cours. Pour rappel, le 29 mai 2025, le gouvernement dirigé par Benjamin Netanyahou a 
notamment annoncé la légalisation et la création de 22 nouvelles colonies. Il convient 
également de rappeler qu’en vertu du droit international et des résolutions pertinentes du 
Conseil de sécurité des Nations unies, toutes les colonies israéliennes situées dans les 
territoires occupés sont illégales, quel que soit leur statut administratif au regard du droit 
israélien. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Nous sommes favorables à cet 
amendement. Toutefois, je souhaite rappeler que les Nations unies utilisent explicitement le 
terme de « violence coloniale » pour qualifier les actions de l’État d’Israël. Un rapport récent, 
publié en août 2024 par le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, 
souligne en effet que « la violence des colons et les violations liées aux implantations risquent 
d’éliminer toute possibilité pratique d’établir un État palestinien viable ». 
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Mme Caroline Yadan (EPR). Je ressens de la honte lorsque j’entends les 
députés du groupe LFI parler. Attachons-nous au droit et aux faits. Je réponds à l’extrême 
gauche qui désigne Israël comme État colonisateur. Rappelons que la colonisation est un 
système qui préconise la création et le développement d’une entité sur une nation afin d’en 
exploiter ses ressources. Contrairement au modèle colonialiste, Israël, en tant qu’État, est le 
fruit d’un mouvement d’émancipation, le mouvement sioniste. L’idée sioniste n’était pas de 
conquérir des terres mais de permettre au peuple juif de revenir sur sa terre ancestrale. Il n’a 
pas été établi pour exploiter les ressources d’une nation préexistante, il avait pour objectif de 
fonder une légitimité sur une nation ayant préexisté auparavant. Nous sommes très loin de la 
définition juridique et factuelle de cet État colonisateur que j’entends être évoqué par 
l’extrême gauche. 

M. Manuel Bompard (LFI-NFP). Puisque Mme Yadan est très attachée aux 
expressions juridiques et aux termes précis, je souhaite ici rappeler que la Cour internationale 
de justice a rendu un avis le 18 juillet 2024 dans lequel il était indiqué que les pratiques 
d’Israël dans les territoires palestiniens au sein d’un espace défini comme une seule entité 
territoriale comprenant la Cisjordanie, Jérusalem-Est et la bande de Gaza ne sont pas 
conformes au droit international. Peut-être Mme Yadan va-t-elle à nouveau nier cette décision 
de la CIJ mais, en l’occurrence, les pratiques de colonisation en Cisjordanie ont été 
condamnées à de multiples reprises par le droit international. Cela doit être mentionné dans 
cette proposition de résolution pour justifier la suspension de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et Israël. 

M. Philippe Brun (SOC). Nous ne pouvons pas soutenir ce que vient de dire 
Mme Yadan et considérer que comme il s’agit de sionisme, il n’y peut y avoir de colonisation. 
Être sioniste n’est pas une insulte pour ceux qui ont soutenu la création de l’État d’Israël en 
1947. Vous ne pouvez pas assimiler toute la colonisation israélienne à du sionisme. Où 
s’arrête le sionisme ? Dès 1967, c’est bien ce mot de colonisation qui est utilisé par le droit 
international et les résolutions des Nations unies. Vous ne pouvez pas nier Mme Yadan 
l’existence de la colonisation israélienne. 

L’amendement n °3 est adopté. 

Amendement n° 9 de Mme Amélia Lakarafi. 

Mme Amélia Lakrafi (EPR). Pour que notre résolution soit crédible et 
équilibrée, il est indispensable de rappeler que la tragédie qui se joue à Gaza et en Israël n’est 
pas à sens unique. Le 7 octobre 2023, le Hamas a commis des actes terroristes d’une violence 
inouïe ciblant délibérément des civils et occasionnant des centaines de morts, de blessés et 
prenant des otages. Ne pas nommer ces crimes serait manqué à notre devoir de vérité, 
d’humanité et de justice. Nous devons sans ambiguïté condamner les violations du droit 
international humanitaire d’où qu’elles viennent. Cet amendement n’affaiblit pas notre 
message mais il le renforce. Il rappelle que notre sentiment d’humanité vaut pour chacun, 
quelle que soit leur religion. C’est aussi un symbole fort envoyé à nos partenaires européens 
et internationaux. La France ne tolère aucune forme de terrorisme. Je vous invite chers 
collègues à adopter cet amendement pour que notre parole soit juste, équilibrée et fidèle à nos 
principes. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. 

M. Sylvain Maillard (EPR). Je souhaite saluer cet amendement. Pour la première 
fois, les mots du 7 octobre sont explicitement posés. Le Hamas y est enfin qualifié comme 
organisation terroriste. Les événements survenus en Israël sont également mentionnés. 
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Mme Soumya Bourouaha (GDR). Je soutiens cet amendement rédactionnel qui 
condamne clairement les attentats du 7 octobre. Ces actes étaient atroces, ont visé des civils et 
occasionné des centaines de morts. Rappelons qu’il reste encore des otages dont un 
compatriote français. Toutefois, si je condamne ces attaques, je ne cautionne pas la suite des 
violences ni sur ce qui se déroule à Gaza. Il faut condamner fermement les atteintes au droit 
humanitaire international d’où qu’elles viennent. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Le collègue Maillard aurait pu déposer cet 
amendement lui-même puisqu’il se réjouit de sa future adoption. Cet amendement étant sur le 
point d’être adopté, je l’invite ensuite à voter en faveur de la proposition de résolution de 
notre collègue Sabrina Sebaihi. Certains collègues pensent que le nettoyage ethnique en 
Palestine a débuté le 7 octobre alors qu’il remonte aux années quarante. Comme si la Nakba 
qui a conduit à la spoliation, à l’expropriation des terres de 750 000 personnes n’avait jamais 
existé ! Comme si Israël n’était pas le pays le plus condamné par des résolutions des Nations 
unies pour des crimes de colonisation ! Et comme s’il n’y avait pas également 10 000 
prisonniers palestiniens détenus arbitrairement en Israël et qui sont eux aussi des otages ! 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Je souhaite rappeler à notre collègue M. 
Maillard que les attentats terroristes du 7 octobre sont bien mentionnés dès le premier 
paragraphe de l’exposé des motifs de la proposition de résolution. Il y est également précisé 
qu’à la date de rédaction du texte, 58 otages étaient toujours détenus. Avec notre collègue 
Amélia Lakrafi, nous avons tenu à inclure ces éléments afin de lever toute ambiguïté. 

L’amendement n° 9 est adopté. 

Amendement n° 1 de M. Laurent Mazaury 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Cet amendement vise à insérer un nouvel alinéa 
après l’alinéa 12, afin de préciser que la France est tenue d’intervenir à titre préventif à 
l’égard de tout pays pour lequel il existe des indices sérieux laissant présumer qu’un groupe 
donné y est exposé à un risque de génocide. Tous les mots comptent. Il s’agit d’une obligation 
qui découle à la fois de la Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide et de la jurisprudence de la Cour internationale de justice. Cet amendement constitue 
donc un rappel aux textes existants, qui ne constitue en rien une condamnation, mais qui 
prend toute son importance au regard de faits avérés, susceptibles de l’être ou susceptibles de 
l’être à l’avenir. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. J’émets un avis favorable à cet 
amendement, qui vise à rappeler les obligations juridiques de la France au titre de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide. Il met particulièrement 
en lumière le devoir d’agir de manière préventive, dès lors que des indices sérieux laissent 
présumer qu’un groupe donné est exposé à un risque de génocide. J’avais déjà souligné ce 
point dans mon propos liminaire. Comme l’a rappelé la Cour internationale de justice dans 
son arrêt Bosnie-Herzégovine contre Serbie en 2007, l’obligation de prévenir le génocide 
impose d’intervenir en amont, avant même que le crime ne soit accompli. 

Mme Danièle Obono (LFI-NFP). J’apprécie la volonté de précision du collègue 
Mazaury qui veut s’appuyer sur les termes exacts du droit international. Ce droit a été notre 
boussole depuis toujours à LFI. C’est pour cela que nous dénonçons l’ensemble des crimes de 
guerre et des crimes contre l’humanité qui ont été commis le 7 octobre et depuis. Le processus 
de déshumanisation qui est à l’œuvre depuis deux ans, c’est-à-dire la manière dont nous 
parlons de certaines victimes et dont nous aseptisons d’autres, fait partie de la mécanique 
génocidaire. C’est pour cela que beaucoup de personnes pointent aujourd’hui le racisme anti-
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palestinien. Le fait de caractériser les violences avec des adjectifs qualificatifs empreints 
d’humanité pour les victimes israéliennes mais de le refuser aux victimes palestiniennes 
participe de ce déni et de la rhétorique génocidaire. 

Mme Caroline Yadan (EPR). Pardon, mais lorsqu'on entend parler de précision 
des termes de la part de quelqu'un qui estime que le Hamas est un mouvement de résistance et 
qui estime que les prisonniers palestiniens sont des otages, permettez-moi d'émettre quelques 
doutes. Vous n'êtes ni historienne, ni juriste. 

Je veux simplement poser une question. Est-ce que les frappes françaises à 
Mossoul et Raqqa après les attentats de 2015, qui ont fait 30 000 morts en 9 mois, ont été une 
seule fois qualifiées de génocide ? Jamais. Pourquoi ? Simplement parce qu’un génocide 
implique une intention génocidaire, parce qu’un génocide est un crime raciste et parce qu’un 
génocide, c’est la volonté systématique, planifiée, raciste, froide et calculée de détruire en tout 
ou en partie un groupe national, ethnique, racial ou religieux, c’est-à-dire d'exterminer un 
peuple du fait de son identité, soit exactement ce qui s’est passé le 7 octobre, lorsque le 
Hamas a massacré des juifs parce que juifs. Je rappelle que l’un des auteurs des attaques du 
7 octobre a lui-même appelé sa mère pour lui dire qu’il avait massacré dix Juifs, en utilisant 
expressément le terme « Yahud ». 

Donc non, il n’y a pas, il n’y a pas eu de génocide à Gaza. Le génocide n'est pas 
une réponse militaire, fut-elle brutale et meurtrière à des crimes, c’est encore une fois un 
crime raciste, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Je tiens à préciser que les modifications que je 
propose sont uniquement d’ordre rédactionnel. Elles ne traduisent aucune prise de position 
particulière, ni dans un sens ni dans l’autre, même si je ne m’attendais pas à susciter de telles 
réactions. Je ne me prononce pas ici sur l’existence ou non d’un génocide ; il s’agit 
simplement de veiller à ce que nous disposions d’un cadre d’analyse structuré juridiquement, 
permettant de fonder une décision éclairée au moment du vote définitif. 

M. Manuel Bompard (LFI-NFP). Je voudrais savoir comment Mme Yadan 
caractérise les propos du ministre Bezalel Smotrich qui dit que sa volonté est que Gaza soit 
entièrement détruite. Je voudrais savoir comment Mme Yadan caractérise les propos d'un 
certain nombre de ministres du gouvernement de M. Netanyahou qui parlent de la population 
de Gazaoui comme d’« animaux humains ». 

Je voudrais savoir comment Mme Yadan apprécie les plans qui ont été dévoilés, 
des plans de conquête et d’épuration ethnique de toute la population palestinienne vivant 
aujourd’hui dans la bande de Gaza. Mme Yadan nous ayant fait une longue démonstration sur 
ce sujet, peut-être aurait-elle pu condamner au moins ces propos-là. À la place, nous sommes 
confrontés à des propos qui s’apparentent de plus en plus clairement à des formes de 
négationnisme. 

L’amendement n° 1 est adopté 

Amendement numéro 4 de M. Laurent Mazaury 

M. Laurent Mazaury (LIOT). L’amendement n° 4 propose de retirer une notion 
qui me semblait jusqu’ici implicite dans le texte, à savoir celle de la complicité de l’Union 
européenne. Je réaffirme ici l’importance de s’en tenir à l’idée de « documenter par des 
enquêtes internationales », formulation qui a le mérite de lever toute ambiguïté 
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d’interprétation, quelle qu’elle soit, et qui permet ainsi de laisser toutes les portes ouvertes à 
ces futures enquêtes. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. 

M. Manuel Bompard (LFI-NFP). Je remercie notre collègue d’essayer 
d’apporter des éléments de précision. Mais en l’occurrence, cela fait plus d’un an et demi que 
la Cour internationale de justice a pris une ordonnance sur le sujet et qu’il ne s’est rien passé 
au niveau européen. Je pense qu’on peut aller au-delà de l’inactivité et maintenir le terme de 
complicité. 

L’amendement n° 4 est adopté. 

Amendement n° 5 de M. Laurent Mazaury 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Il s’agit à nouveau d’éviter d’être dans 
l’accusation au bénéfice d’un texte pouvant être utilisé de manière sereine. 

Mme Sabrina Sebaihi (rapporteure). Avis de sagesse. Nous sommes nombreux 
à considérer qu’on peut déjà parler de génocide comme cela a été rappelé par ma collègue 
Clémence Guetté. Toutefois, comme je sais qu’il y a un débat autour du terme de génocide, je 
laisserai donc la commission décider. 

Mme Clémence Guetté (LFI-NFP). Nous voterons contre cet amendement, 
conformément à la position exprimée dans mon propos liminaire. Les critères définissant le 
crime de génocide sont clairs et précis. Il ne nous revient pas de nous substituer à la CIJ, qui a 
déjà considéré qu’un risque plausible de génocide existait. Depuis cette reconnaissance, 
plusieurs mois se sont écoulés, pendant lesquels la situation s’est encore dégradée : la 
population palestinienne est affamée, privée d’eau, enfermée dans une enclave dont seuls 
18 % restent accessibles en raison des déplacements forcés qu’elle subit. Des maternités ont 
été ciblées, des centres de fécondation in vitro détruits, ce qui correspond aux atteintes aux 
capacités de reproduction, l’un des critères constitutifs du génocide. 

À ce jour, cinq des six critères formels établissant la qualification juridique de 
génocide sont, selon nous, réunis. Comme nous sommes bien devant un génocide, il nous 
semble que cet amendement euphémisant amoindrirait la portée de cette résolution. 

L’amendement n° 5 est rejeté. 

Amendement numéro 10 de Mme Amélia Lakrafi 

Mme Amélia Lakrafi (EPR). Chers collègues, la seule issue juste et durable au 
conflit israélo-palestinien reste la solution à deux États vivant côte à côte, en paix et en 
sécurité, dans des frontières reconnues. Des plans de paix existent, notamment l’initiative de 
Genève promue par l’ancien Premier ministre israélien Ehud Olmert, et l’ancien ministre des 
affaires étrangères palestinien Nasser al-Qidwa. Cette vision portée par les résolutions des 
Nations unies et partagée par la communauté internationale doit être réaffirmée avec force à 
un moment où elle semble s’éloigner chaque jour. 

Notre responsabilité en tant que parlementaires français et européens est de 
rappeler ce cap et d’appeler à la relance d’un véritable processus politique et humanitaire, 
seule voie viable. 
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Cet amendement est un engagement à agir et à mobiliser nos partenaires pour 
qu'une paix négociée redevienne possible. Je l’ai constaté sur le terrain le 9 mai à Jérusalem 
avec 6 000 Palestiniens et Israéliens organisés en 60 ONG qui œuvrent pour une paix à deux 
États. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable puisque cet amendement 
ajoute une référence à la solution à deux États et à la relance d'un processus politique crédible 
en faveur du processus de paix au Proche-Orient. Comme l’avait rappelé Jean-Louis 
Bourlanges, alors président de la commission des affaires étrangères à la tribune de 
l’Assemblée nationale le 23 octobre 2023 : « la violence barbare du Hamas est sans excuse 
mais elle n'est pas sans cause ». Pour briser la spirale mortifère dans laquelle le Proche-Orient 
s’enfonce chaque jour, il ne suffit pas de condamner la violence, il faut en traiter les causes 
profondes. Cela implique de redonner une perspective politique juste et crédible au peuple 
palestinien, fondée sur le droit international et la reconnaissance de ses droits légitimes, tout 
en assurant à Israël son droit à pouvoir vivre en paix et en sécurité. Cela va d’ailleurs dans le 
sens de la conférence qui avait été prévue pour la reconnaissance de l’État de Palestine. 

M. Julien Odoul (RN). Nous pouvons tous souhaiter une solution à deux États. 
Pour autant, cet amendement est prématuré. Pourquoi ? Parce que les otages n’ont pas été tous 
libérés. Parce que le Hamas, groupe terroriste responsable de tous les malheurs à la fois des 
Israéliens et des Palestiniens, est toujours en place dans la bande de Gaza. C’est toujours lui 
qui tient politiquement la bande de Gaza et qui s’est servi de son propre peuple comme d’un 
bouclier humain. Il n’y a pas de stabilité politique aujourd’hui qui permette d’ouvrir un avenir 
pour les Palestiniens et de garantir la sécurité et l’existence de l’État d'Israël. Il ne faut donc 
surtout pas donner le sentiment d’offrir un cadeau au Hamas, groupe terroriste responsable 
des pogroms du 7 octobre 2023. 

Par conséquent, cet amendement est prématuré, même si nous espérons, bien 
évidemment, la solution à deux États pour la région. En conséquence, nous nous abstiendrons. 

L’amendement n° 10 est adopté. 

Amendement n° 7 de M. Philippe Brun, 

M. Philippe Brun (SOC). Cet amendement vise à appeler les institutions 
européennes à maintenir et renforcer les mesures restrictives prises à l’encontre des dirigeants 
du Hamas et du Jihad islamique palestinien, ainsi que celles et ceux qui soutiennent, facilitent 
ou permettent leurs actions terroristes. 

L’amendement n° 7 est adopté. 

Amendement numéro 6 de M. Laurent Mazaury. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). J'espère que cet amendement ne sera pas jugé 
euphémisant. En effet, il vise à remplacer les mots : « détenus arbitrairement » par : « quand 
ils sont détenus arbitrairement », ce qui n’est pas du tout la même chose puisque dans un cas, 
on considère que tous les détenus palestiniens sont détenus arbitrairement, tandis que dans 
l’autre, on parle de ceux qui seraient détenus arbitrairement. On ne peut pas mélanger ceux 
qui ont déjà fait l’objet de condamnation avec ceux qui n’ont pas été condamnés, ni mélanger 
non plus ceux qui ont été pris sur le fait. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Je suis totalement opposée à cet 
amendement pour la simple et bonne raison qu'il y a actuellement 10 000 Palestiniens 
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emprisonnés en Israël et que ces personnes n’ont à aucun moment, eu droit à une justice 
impartiale ou équitable, à un avocat ou à un État de droit s’appliquant à eux dans les mêmes 
conditions qu’aux citoyens israéliens. Le nombre de prisonniers a doublé depuis le 7 octobre. 
Il faut savoir qu’il y a 5 000 prisonniers en plus, dont près de 4 000 en détention 
administrative, c'est-à-dire sans aucune charge, sans aucun avocat, dans des situations 
totalement inhumaines où ils sont soumis à de la torture et où, pour empêcher de documenter 
cette torture, le CICR n’est même plus autorisé à rentrer dans les prisons israéliennes. Sans 
justice équitable et impartiale, je considère que tous les détenus sont en situation arbitraire. 

M. Philippe Brun (SOC). Je pense que la précision demandée par notre collègue 
Mazaury est inutile. L’alinéa rédigé par notre collègue Sebaihi appelle explicitement à la 
libération des prisonniers palestiniens détenus arbitrairement dans les prisons israéliennes. Il 
ne suggère à aucun moment que tous les prisonniers palestiniens le sont. Le texte est, à mon 
sens, déjà suffisamment explicite dans sa rédaction actuelle. 

L’amendement n° 6 est rejeté. 

Amendement n° 11 de Mme Amélia Lakrafi 

Mme Amélia Lakrafi (EPR). La recherche de la vérité et de la justice constitue 
la seule voie possible pour sortir du cycle de la violence. Cet amendement propose la création 
d'une commission d’enquête indépendante, placée sous l’égide des Nations unies, afin de 
documenter toutes les violations graves du droit international commises dans le cadre de ce 
conflit – qu’elles soient le fait du Hamas, et elles sont nombreuses, ou des forces israéliennes, 
qui en ont également commis un grand nombre. 

Il ne s’agit pas de renvoyer dos à dos les différentes parties, mais bien d’affirmer 
un principe fondamental : il ne peut y avoir de paix durable sans justice, ni de justice sans 
vérité. 

Ce n’est qu’en établissant de manière impartiale les responsabilités de chacun que 
nous pourrons espérer mettre fin à l’impunité et ouvrir la voie à une véritable réconciliation. 
Adopter cet amendement, c’est affirmer que la France, aux côtés de l’Europe, défend une 
même exigence de justice pour toutes les victimes, sans exception. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. Nous avions déjà déposé 
une résolution en faveur de la mise en place d’enquêtes sur les événements survenus le 
7 octobre, ainsi que sur ceux qui ont suivi à Gaza. 

M. Emmanuel Bompard (LFI-NFP). Je remercie les collègues pour leur 
amendement, mais je tiens à rappeler un point essentiel : la mise en place d’une telle 
commission ne doit en aucun cas être perçue comme un affaiblissement des institutions 
existantes, en particulier la Cour pénale internationale (CPI). Celle-ci est reconnue par la 
France depuis la ratification du Statut de Rome et son inscription dans notre Constitution. Or, 
le rôle de la CPI est précisément d’enquêter sur les événements du 7 octobre, ainsi que sur 
ceux qui ont suivi à Gaza. 

La CPI ne se limite pas à établir les faits ; elle a aussi pour mission de juger les 
personnes reconnues responsables, qu’il s’agisse des dirigeants du Hamas ou de représentants 
du gouvernement de M. Netanyahou. 

Personnellement, même si je ne sais pas si cette position sera partagée, il me 
semble important d’être vigilants quant à la création de nouvelles structures qui pourraient, 
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d’une manière ou d’une autre, affaiblir celles qui existent déjà. D’autant plus que certains, ici, 
ont contesté la légitimité de la Cour pénale internationale, ce qui m’étonne, quand on se 
rappelle que c’est sous la présidence de Jacques Chirac que le statut de Rome a été ratifié et 
inscrit dans notre Constitution. 

Pour ma part, je ne peux accepter que l’adoption de cet amendement puisse être 
perçue comme un affaiblissement du rôle et du statut de la Cour pénale internationale. 

M. Julien Odoul (RN). Cet amendement introduit une confusion regrettable, en 
établissant une équivalence entre le Hamas, organisation terroriste, et l’État d’Israël, qui est 
un État démocratique. 

Lorsque les terroristes du Hamas commettent des atrocités et retournent à Gaza, 
ils sont célébrés : des chansons sont écrites à leur gloire, ils sont acclamés comme des héros, y 
compris lorsqu’ils kidnappent des bébés de dix mois, lorsqu’ils massacrent, violent des 
femmes. Ce sont, aux yeux de leur organisation, des « héros ». À l’inverse, lorsqu’il y a des 
violences ou des infractions graves commises au sein de l’armée israélienne — et cela peut 
arriver, comme dans tout État — ces actes sont jugés parce qu’Israël est un État de droit, doté 
d’institutions démocratiques et de mécanismes de justice. 

Il n’y a évidemment aucune commune mesure entre un groupe terroriste islamiste, 
qui ne connaît que la violence et la terreur, et un État démocratique régi par le droit. 

Mme Amelia Lakrafi (EPR). Je ne mets évidemment pas sur le même plan le 
Hamas et l’État d’Israël. Israël reste, comme on le répète souvent à juste titre, « la seule 
démocratie du Moyen-Orient ». Cependant, cette démocratie est aujourd’hui en péril en raison 
de la politique du gouvernement actuellement en place. 

Plusieurs signaux d’alerte témoignent d’un affaiblissement progressif des contre-
pouvoirs : tentatives de limogeage de hauts responsables indépendants, attaques répétées 
contre l’État de droit, volonté manifeste de renforcer l’emprise du pouvoir exécutif sur la 
justice et les institutions. 

Ce grignotage démocratique s’accompagne de purges politiques et de réformes 
visant à restreindre le contrôle du système judiciaire sur l’action gouvernementale. Cela a 
provoqué une mobilisation massive de la société israélienne – que j’ai pu observer moi-même 
à Jérusalem – ainsi qu’une vive inquiétude chez les défenseurs de la démocratie sur place. 

À cela s’ajoute une ingérence inacceptable : celle de Donald Trump, président des 
États-Unis, qui a publiquement appelé Israël à ne pas poursuivre son Premier ministre. Il est 
tout à fait insensé qu’un pays présenté comme la première démocratie mondiale demande à un 
autre État de renoncer à l’État de droit. C’est une position incompréhensible et profondément 
préoccupante. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Je rejoins les propos de mon collègue 
Bompard. Alors que certains ici demandent à Israël de donner des gages pour ne pas 
suspendre immédiatement l’accord entre l’Union européenne et Israël, cela n’a jamais été 
demandé pour la Russie. La création de ce type de comité n’a pas non plus été envisagée pour 
les crimes commis par l’armée russe en Ukraine. Au-delà de la Cour pénale internationale, 
nous avons également la Cour internationale de justice, une rapporteure spéciale indépendante 
— Mme Francesca Albanese — ainsi qu’un comité spécial, en place depuis 1968, chargé 
d’enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de l’homme du peuple palestinien 
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et des autres territoires occupés. Ce comité a pour mission de recenser toutes les violations 
commises par l’État d’Israël et son armée. Je crois que cela est suffisant. 

L’amendement n° 11 est rejeté. 

Mme Amelia Lakrafi (EPR). Toute suspension de l’accord entre l’Union 
européenne et Israël doit impérativement s’accompagner d’une garantie : celle que la 
population civile, déjà profondément meurtrie, ne sera pas la victime collatérale de nos 
décisions. Cet amendement prévoit une clause humanitaire permanente, visant à assurer le 
maintien de l’aide à la population, notamment à travers les canaux européens, onusiens et les 
ONG. Nous devons faire la distinction entre la pression politique exercée sur les responsables 
des violations et la solidarité envers les civils innocents. Cette clause est la condition même de 
notre crédibilité morale et humaine. Je vous invite à l’adopter, afin que cette résolution 
conjugue fermeté politique et responsabilité humanitaire. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. 

Mme Clémence Guetté (LFI-NFP). La question de l’aide humanitaire est un 
véritable sujet de préoccupation. Avec Mme Sebaihi, nous avons auditionné conjointement 
plusieurs responsables d’ONG – notamment Médecins du Monde – ainsi qu’un médecin qui 
est intervenu récemment dans la bande de Gaza. 

Ils nous ont très clairement rapporté que l’aide humanitaire est quasi 
systématiquement entravée, voire empêchée d’entrer dans la bande de Gaza. Je souhaite 
partager un exemple particulièrement parlant, évoqué par l’un des médecins : il avait réussi à 
rassembler, pour 5 000 dollars, des crayons de couleur et des cahiers d’écoliers, afin de 
permettre aux enfants – qui subissent les frappes, qui voient mourir leurs parents ou leurs 
proches sous leurs yeux – d’exprimer leurs traumatismes par le dessin. Il s’agit là d’une aide 
humanitaire des plus élémentaires, et pourtant, elle a été bloquée par Israël avant même de 
parvenir à Gaza. Je ne parle ici que de matériel scolaire. Je n’évoque pas les denrées 
alimentaires ou l’eau. Les chiffres sur la dénutrition ont déjà été évoqués : les populations 
sont aujourd’hui en situation de soif extrême, et 14 000 enfants sont en état de famine. 

Le médecin nous expliquait également que la réintroduction progressive de 
nourriture devra se faire avec une extrême prudence, sous peine de provoquer des chocs 
physiologiques graves, pouvant aller jusqu’à la mort. Nous faisons donc face à une situation 
où des dizaines, des centaines, voire des milliers d’enfants supplémentaires sont aujourd’hui 
menacés de mourir, du fait d’une famine organisée. 

M. Julien Odoul (RN). Il faut avoir l’honnêteté de rappeler que l’aide 
humanitaire – en particulier l’aide alimentaire – n’a été interrompue que pendant une période 
très courte. Et cette interruption a eu une raison précise : cette aide, destinée à la population 
civile, était en réalité captée et détournée par le Hamas qui s’en servait comme d’une monnaie 
d’échange, un outil pour asservir la population palestinienne et renforcer sa mainmise sur la 
bande de Gaza. 

L’aide humanitaire, qu’elle provienne de l’État d’Israël ou de la communauté 
internationale, a toujours été acheminée à destination de la population palestinienne. Bien 
entendu, les collectivités françaises participent elles aussi à cet effort. Je pense notamment à 
ma propre région, la Bourgogne Franche-Comté, comme tant d’autres, qui votent 
régulièrement des aides pour le peuple palestinien, y compris pour la bande de Gaza. L’État 
français lui-même contribue à cet engagement. 
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Il est donc faux de prétendre que cette aide n’existe pas ou n’aurait pas été versée. 
Elle l’a toujours été – à l’exception de cette période très brève où elle a été suspendue pour les 
raisons évoquées. Cela démontre, de manière évidente, qu’il n’y a jamais eu, de la part de 
l’État d’Israël, une intention génocidaire. 

Mme Soumya Bourouaha (GDR). Je souhaite exprimer mon désaccord avec 
l’ensemble des propos précédemment tenus et apporter mon soutien à cet amendement. En 
lien avec l’ambassade de France, je me suis rendue à Rafah. J’ai traversé le désert du Sinaï et 
franchi de nombreux points de contrôle. J’ai pu constater la présence de files de camions 
immobilisés sur plusieurs kilomètres. J’ai également visité plusieurs entrepôts contenant 
d’importantes quantités de marchandises, de matériel médical et de médicaments, provenant 
notamment de la France. Tous les témoignages recueillis auprès des humanitaires sur place 
aboutissaient à une même conclusion : la distribution de cette aide était sciemment entravée 
par les autorités israéliennes. 

Mme Danièle Obono (LFI-NFP). Un rapport de l’Organisation mondiale de la 
santé, publié en mai dernier, met en lumière la manière dont la famine est utilisée comme une 
arme génocidaire. Il souligne également qu’en raison du blocus israélien antérieur au 
7 octobre, la population de Gaza souffrait déjà d’une sous-alimentation chronique. L’aide 
acheminée ne suffisait pas à répondre aux besoins fondamentaux de la population. Certains 
pourraient considérer que l’OMS est une officine antisémite, mais pour celles et ceux qui 
accordent encore du crédit à ces institutions internationales fondamentales, la lecture de ce 
rapport serait éclairante. 

M. Philippe Brun (SOC). Il est regrettable, voire indigne, que dans cette 
commission, certains en viennent à nier les réalités du blocus total qui a sévi entre le 2 mars et 
le 20 mai, ainsi que les difficultés considérables rencontrées pour l’acheminement de l’aide 
humanitaire, limitée à seulement quelques sites militarisés et distribuée exclusivement par la 
Gaza Humanitarian Foundation. En tant que commission de la République, nous ne pouvons 
ni mentir ni nier la réalité de l’absence totale d’aide humanitaire disponible pour les habitants 
de Gaza. Nous voterons évidemment en faveur de cet amendement. 

Mme Caroline Yadan (EPR). Selon le coordinateur israélien des activités 
gouvernementales dans les territoires (COGAT), près de 1 341 000 tonnes de nourriture ont 
été envoyées dans la bande de Gaza, soit environ 1,5 kg par jour et par personne. Au total, 
plus de 91 000 camions et 10 000 largages aériens ont permis d’acheminer 1 800 000 tonnes 
d’aide humanitaire. Par ailleurs, j’aimerais savoir pourquoi on ne parle pas de l’Égypte. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Je comprends les propos de Mme Yadan, 
qui avait déposé un amendement niant le blocus humanitaire, amendement si scandaleux 
qu’elle l’a retiré avant l’examen de notre commission. L’ensemble des membres de cette 
commission a pu prendre connaissance de ce texte, qui était totalement inacceptable. 

Il y a quelques jours, Mme Yadan a partagé un message publié par l’ambassade 
d’Israël en France, dans lequel il est affirmé : « nous sommes profondément préoccupés et 
inquiets des accusations erronées et totalement infondées portées par le ministre des affaires 
étrangères, M. Jean-Noël Barrot, concernant Tsahal et les efforts déployés par l’armée pour 
sécuriser la distribution de l’aide humanitaire à Gaza » Par ce geste, elle relaie la propagande 
de l’État israélien telle que diffusée par son ambassade, ainsi que celle relative à la Gaza 
Humanitarian Foundation. 

Cette organisation, créée par Israël et les États-Unis, vise à contourner les Nations 
unies afin d’éviter que ces dernières ne puissent constater les crimes commis à Gaza. Il s’agit 
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d’une institution incapable d’assurer la distribution d’aide à 2,2 millions de personnes en 
besoin, et qui sert en réalité à orchestrer des crimes de guerre. C’est ce que dénonce le Comité 
des droits de l’Homme des Nations unies, soulignant que la distribution d’aide humanitaire 
dans le Sud est utilisée comme un moyen de déplacer la population et de la contraindre à se 
rendre dans certains lieux pour mieux la cibler. Depuis le début de ces distributions, 
550 personnes ont été tuées. 

Mme Dieynaba Diop (SOC). La position et les préconisations exprimées par la 
France devant la Cour internationale de justice en mai 2025 indiquent que « depuis cette date, 
aucun acheminement humanitaire commercial n’a pu être effectué. En conséquence, plus 
aucun envoi d’aide n’est effectué par la France depuis le mois de mars, puisqu’aucune entrée 
d’aide humanitaire n’est possible ». Les déclarations que nous venons d’entendre vont donc à 
l’encontre de celles du gouvernement français. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Je me suis également rendue à Rafah. Nous 
avons pu constater que de nombreux camions humanitaires étaient bloqués du côté égyptien. 
Entre El-Arich et Rafah, sur environ 50 kilomètres, les deux bords de la route étaient occupés 
par des files de camions chargés d’aide humanitaire, immobilisés. 

Nous nous sommes rendus à la porte de Rafah, où nous avons passé plusieurs 
heures. Durant tout ce temps, aucun camion n’a pu franchir le point de passage en direction de 
Gaza. Il s’agit donc bien d’une situation de blocus humanitaire. 

Lors des auditions, nous avons entendu Médecins du Monde, qui a indiqué qu’en 
18 mois, seuls quatre camions avaient pu entrer dans Gaza. Il est impossible de subvenir aux 
besoins de deux millions de personnes avec seulement quatre camions. Il faut mesurer 
pleinement l’ampleur de la crise humanitaire que traverse la population gazaouie. 

Par ailleurs, la Gaza Humanitarian Foundation (GHF), chargée de la gestion des 
points de distribution, engendre de nombreuses difficultés. Alors qu’il existait auparavant plus 
d’une centaine de points de distribution alimentaire, il n’en reste aujourd’hui que quatre, sous 
l’égide de la GHF. 

Depuis la mise en place de ce dispositif, piloté par Israël et les États-Unis, ce qui 
contrevient par ailleurs au droit humanitaire, puisqu’il n’appartient pas à la puissance 
occupante d’assurer la distribution de l’aide, plus de 500 civils ont été tués par l’armée 
israélienne alors qu’ils tentaient simplement de se procurer de la nourriture. 

Voici la situation dans laquelle nous nous trouvons : blocus humanitaire, crise de 
famine qui s’installe. Cet amendement était bienvenu pour pouvoir repréciser les faits et 
indiquer que la position de la France a toujours été de permettre un acheminement 
humanitaire vers Gaza. 

L’amendement n° 12 est adopté 

Amendement n° 8 de M. Philippe Brun 

M. Philippe Brun (SOC). La Cour pénale internationale a délivré des mandats 
d’arrêt à l’encontre du Premier ministre israélien, Benjamin Netanyahou, et de son ministre de 
la défense, Yoav Gallant. En dépit de ces mandats, le ministre israélien a pu se rendre en 
Europe, notamment en Hongrie. Il a également pu emprunter l’espace aérien français. 
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Cet amendement vise à rappeler aux États membres leurs obligations 
internationales en tant qu’États partis au Statut de Rome, notamment celle de coopérer avec la 
CPI en appliquant les mandats d’arrêt qu’elle délivre. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. Cet amendement vise à 
rappeler explicitement l’obligation, pour les États parties au Statut de Rome, de coopérer 
pleinement avec la Cour pénale internationale, notamment en appliquant les mandats d’arrêt 
délivrés en novembre 2024 à l’encontre du Premier ministre israélien, Benjamin Netanyahou, 
et de son ancien ministre de la défense, Yoav Gallant. 

Vingt-sept États membres de l’Union européenne ont ratifié le Statut de Rome et 
reconnaissent à ce titre la compétence de la CPI. Cette dernière ne disposant pas de forces de 
police propres, elle dépend de la coopération des États pour exécuter ses mandats d’arrêt et 
conduire ses enquêtes. Les États parties au Statut de Rome ont une obligation juridique de 
coopérer avec la Cour, notamment pour l’arrestation et la remise des personnes visées. 

Mme Danièle Obono (LFI-NFP). Nous appuyons cette demande. La France doit 
agir en lançant des procédures au niveau national à l’encontre de toute personne française qui 
aurait commis et serait soupçonnée de commettre des actes relevant de crimes de guerre ou 
contre l’humanité à Gaza. Des procédures ont été lancées à l’encontre de soldats 
franco-israéliens. Le parquet en France devrait se saisir en se basant notamment sur des 
témoignages de soldats publiés sur les réseaux sociaux faisant état d’ordres reçus de tirer sur 
les personnes venues recevoir de l’aide alimentaire. 

M. Laurent Mazaury (LIOT). Je voterai en faveur de cet amendement. J’attends 
toutefois de ceux qui le soutiendront qu’ils votent également en faveur d’une disposition 
analogue applicable à Vladimir Poutine. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). J’invite à voter en faveur de cet 
amendement tous les collègues présents dans cette salle qui se sont félicités de l’émission par 
la CPI de mandats d’arrêts contre M. Vladimir Poutine et contre son gouvernement mais qui 
sont mystérieusement restés silencieux, à propos des mandats d’arrêts émis à l’encontre de M. 
Benyamin Netanyahou, de M. Yoav Gallant, et des dirigeants du Hamas. 

M. le président Pieyre-Alexandre Anglade. Conformément à l’article 44 
alinéa 2 du règlement, je suis saisi par les députés des groupes La France insoumise, 
Écologiste et Socialiste d’une demande de vote par scrutin qui remplit les conditions requises 
d’être déposée par un dixième au moins des députés membres de la commission présents. Le 
scrutin se fera par appel nominal. 

Votent pour : 

M. Karim Benbrahim, M. Manuel Bompard, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, M. Philippe Brun, Mme Gabrielle Cathala, Mme Dieynaba Diop, Mme Clémence 
Guetté, M. Stéphane Hablot, Mme Mathilde Hignet, Mme Marietta Karamanli, M. Jérôme 
Legavre, M. Éric Martineau, Mme Danièle Obono, Mme Sabrina Sebaihi. 

 

Votent contre : 

M. Antoine Armand, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Clavet, M. Jocelyn Dessigny, 
M. Nicolas Dragon, M. Julien Gabarron, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Éric Liégeon, 
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M. Sylvain Maillard, M. Matthieu Marchio, M. Patrice Martin, M. Maxime Michelet, 
M. Julien Odoul, M. Stéphane Rambaud, M. Charles Rodwell, Mme Caroline Yadan. 

S’abstiennent : 

Mme Céline Calvez, M. Laurent Mazaury, M. Laurent Croizier 

Les résultats du scrutin sont donc les suivants : 

Nombre de votants : 31 

Nombre de suffrages exprimés : 31 

Pour l’adoption : 15 

Contre l’adoption : 16 

Abstentions : 3 

L’amendement n° 8 est rejeté. 

Amendement n° 13 de Mme Amélia Lakrafi. 

Mme Amélia Lakrafi (EPR). Au cœur de la tragédie, il existe des femmes, des 
hommes, des enfants, israéliens et palestiniens qui refusent la haine et œuvrent chaque jour 
pour la paix : familles de victimes, mouvements de mères, associations transfrontalières. J’ai 
été à Jérusalem, à Hébron, à Tel-Aviv. Ces milliers de Palestiniens et d’Israéliens m’ont 
beaucoup touché, en me montrant qu’une autre voie est possible, une voix qui n’est 
malheureusement pas entendue ici. Cette voie du dialogue, de la réconciliation, est trop 
souvent oubliée, alors qu’elle porte l’espoir d’un avenir meilleur. Cet amendement vise à 
saluer leur courage et appelle l’Union européenne à les soutenir concrètement. Si nous 
voulons que la paix devienne une réalité, nous devons investir dans ces ponts humains, 
encourager ces initiatives qui préparent le terrain d’une coexistence possible. 

Soutenir ces acteurs, c’est affirmer que la société civile a un rôle central à jouer 
dans la résolution du conflit. Je vous invite à adopter cet amendement, pour donner à la paix 
les moyens de s’incarner sur le terrain. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avis favorable. Nous étions nombreux au 
Conseil économique, social et environnemental à assister au forum pour la paix, avec les 
associations de la société civile qui œuvraient des deux côtés pour la solution à deux états. 
J’ai en tête des témoignages très vivaces, notamment de cette rabine qui expliquait que depuis 
30 ans, elle se mobilisait en Cisjordanie contre l’extension des colonies, et qu’elle 
s’interposait systématiquement lorsqu’il y avait des volontés d’annexer, de coloniser de 
nouveaux territoires et de chasser des Palestiniens. Il est important de valoriser ces initiatives, 
car souvent les discussions entre chefs d’État font de l’ombre sur les actions de la société 
civile qui, malheureusement, paie le prix fort des guerres et des conflits. 

Mme Emmanuelle Hoffman (EPR). Nous sommes évidemment d’accord pour 
saluer cet amendement. Cependant, l’objectif de la PPRE, qui propose la suspension de 
l’accord UE-Israël et l’adoption de sanctions en dehors du cadre européen, va à l’encontre de 
nos convictions. Nous croyons que seule une action collective coordonnée au sein de l’UE 
peut peser de manière crédible pour une désescalade et une relance du processus politique. 
L’heure est donc à la poursuite des échanges diplomatiques et non à la rupture. 
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M. Manuel Bompard (LFI-NFP). Notre groupe appuiera cet amendement. Mais 
je suis estomaqué par le vote qui vient d’avoir lieu. Les députés macronistes accompagnés des 
députés de droite et du Rassemblement national, viennent de voter contre l’idée que la France 
appelle à soutenir les mandats d’arrêts délivrés par la CPI. Le respect de la compétence de 
cette cour figure dans la constitution française depuis la décision du Président de la 
République Jacques Chirac, à la fin des années 1990, qui avait choisi de faire de la France une 
partie prenante du statut de Rome, et de la justice internationale. Au sein de cette commission, 
des députés dont certains sont d’anciens ministres du gouvernement français viennent de 
refuser de soutenir les mandats d’arrêt de la CPI. Le vote qui vient d’avoir lieu est absolument 
scandaleux. 

M. Jérôme Legrave (LFI-NFP). Après les propos négationnistes qui ont été 
tenus par un certain nombre de députés, et après le vote dont mon collègue M. Manuel 
Bompard vient de faire état, je souhaite lire un extrait d’une tribune de l’ancien ministre 
israélien M. Ehud Olmert : « Oui, Israël commet des crimes de guerre. Israël affame Gaza. 
Sur ce point, la position des hauts responsables du gouvernement est ouverte et claire : nous 
privons Gaza de nourriture, de médicaments, de biens de première nécessité ». Cette tribune 
date du 25 juin 2025 – « M. Benyamin Netanyahou essaye de brouiller les pistes pour éviter 
toute responsabilité le moment venu, mais certains de ses affidés l’assument pleinement et 
avec fierté : oui, nous affamons Gaza. Aucune limite ne s’oppose à ce que l’on extermine 
toute la population de la bande de Gaza ». Ce n’est pas moi qui le dis, c’est un ancien chef du 
gouvernement israélien, membre du Likoud. Certains ici ont cru bon de voter contre un 
amendement visant à retirer toute impunité à des gens qui sont des criminels de guerre. 

Mme Gabrielle Cathala (LFI-NFP). Je suis également scandalisée et terrifiée 
par le vote qui a eu lieu précédemment. Un certain nombre de personnes dans cette salle, qui 
se proclament comme étant de grands démocrates, ont nié que la France doive respecter ses 
obligations vis-à-vis du statut de Rome et de la Cour pénale internationale (CPI). Cette 
dernière ne vous intéresse que lorsqu’elle poursuit des Centrafricains ou des Russes. Lorsqu’il 
s’agit de blancs, de l’Occident bourgeois, il n’y a plus personne pour soutenir la Cour pénale 
internationale. 

Vous salissez d’ailleurs le travail d’agents du service public, puisqu’à la CPI 
travaillent un certain nombre de magistrats français, qui y sont greffiers, chefs enquêteurs, ou 
encore assistants de justice. La France est un des pays fondateurs de la CPI, son premier 
greffier ayant d’ailleurs été français. 

Mme Danièle Obono (LFI-NFP). J’appuie l’amendement n° 13 qui aurait pu 
d’ailleurs être élargi. D’autres voix doivent être mentionnées, comme celles d’universitaires 
spécialistes du génocide comme Amos Goldberg, Raz Segal, Omer Bartov, Avi Shlaïm, tous 
de nationalité israélienne. Ces derniers mois, ils ont fait de nombreuses déclarations pour 
qualifier ce qu’il se passe de génocide. Ce sont des personnalités dont on ne peut douter de la 
rigueur et du travail, et ces voix doivent aussi être soutenues. 

Le procureur de la CPI avait un jour rapporté les propos à CNN d’un haut 
responsable occidental qui lui avait dit que la CPI n’était pas faite pour l’Occident, ni pour ses 
alliés, mais pour les dirigeants africains. De tels propos sont l’expression d’un racisme crasse. 
En validant aujourd’hui ce discours par un vote à géométrie variable, vous en assumez la 
logique. Ce vote, et le parti pris qu’il révèle, sont une honte qui, je l’espère, vous marquera 
longtemps. 
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Mme Caroline Yadan (EPR). Je salue l’amendement de ma collègue, parce que 
nous partageons la nécessité d’une voix du dialogue et de la réconciliation, que nous sommes 
attachées à la paix et que nous rejetons les discours de haine. 

S’agissant de l’amendement précédent, mes collègues semblent ignorer que le 
24 avril dernier, la CPI a annulé la décision de la chambre préliminaire et ses poursuites 
contre des responsables israéliens pour crimes de guerre. La Cour pénale internationale a 
infligé un désaveu discret mais profond à sa propre institution. 

Demander la suspension immédiate des accords d’association entre l’Union 
européenne et Israël, ce serait mettre fin à des coopérations scientifiques, technologiques et 
culturelles. Cela signifierait l’annihilation des contributions mutuelles en matière de santé 
notamment, comme les recherches sur le cancer, la régénération cardiaque, le vieillissement 
cellulaire, la sclérose en plaques, la biologie moléculaire. Juste un exemple : Hossam Haick, 
professeur arabe israélien du Technion, a remporté le prix du projet européen le plus innovant 
en 2018, pour avoir développé un appareil de détection des cancers non-invasif par expiration 
nasale. Il avait dirigé le projet aux côtés de partenaires de six pays de l’UE. Cela se place 
exactement au cœur de cette proposition de résolution. 

Un autre exemple pourrait être celui de la professeure Ruth Arnon, une figure 
majeure pour la recherche biomédicale israélienne et mondiale, qui développe le Copaxone, 
l’un des premiers traitements efficaces contre la sclérose en plaques. Elle a révolutionné la 
prise en charge de cette maladie auto-immune, et elle incarne l’excellence scientifique au 
service de la santé publique avec un impact durable sur des millions de patients dans le 
monde, dont les Européens. Cette proposition de résolution imposerait la fin de ces 
recherches, ce qui serait une catastrophe à la fois pour l’Europe et pour le monde. 

M. Julien Odoul (RN). Pour balayer les fantasmes racistes de l’extrême gauche, 
qui ne parle que des « blancs », il faudrait quand même rappeler la réalité. L’État d’Israël est 
un État multi-ethnique rassemblant toutes les origines, toutes les couleurs, toutes les religions, 
contrairement au modèle de « pureté islamiste » qui est promue par le Hamas. 

S’agissant de cet amendement, des voix du dialogue sont encouragées du côté 
israélien par des organisations, des partis politiques, des élus siégeant à la Knesset qui 
peuvent s’exprimer en faveur de la solution à deux États, des anciens présidents de la 
République qui dénoncent et condamnent, des manifestations, ce qui n’est malheureusement 
pas observé du côté de la bande de Gaza. Un totalitarisme islamiste s’y installe et s’impose, 
par une seule voix : celle de la violence. Nous appelons les Palestiniens à se débarrasser du 
Hamas pour engager les voix du dialogue et de la paix. 

Mme Clémence Guetté (LFI-NFP). Ce que vous avez dit, Madame Yadan, sur la 
Cour pénale internationale est tout simplement faux. La cour d’appel a rejeté cette requête et a 
confirmé les mandats d’arrêt contre Netanyahou et les autres ministres. 

Faire ici l’apologie d’un accord de libre-échange ne change rien à la situation en 
termes de droit international et de risques avérés de génocide contre la population gazaouie. 
Un accord de libre-échange permet de faire pression sur un État en train de commettre un 
génocide. Les moyens de pression économiques – comme nous avons pu en faire usage contre 
la Russie – sont parmi les plus puissants pour faire entendre raison à des États qui commettent 
des atrocités. 

Par ailleurs, des juristes nous ont alertés pendant les auditions sur les menaces 
pesant actuellement sur le droit international qui est bafoué et remis en cause par de 
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nombreuses puissances. Le vote auquel nous venons d’assister de la part de la macronie et de 
l’extrême-droite participe à cette remise en cause du droit international humanitaire. 

Je pense que vous ne mesurez pas la gravité de ce que vous venez de voter. Vous 
avez dit : « nous ne respecterons pas la Cour pénale internationale ». Vous êtes la 
représentation nationale française, et la France est engagée devant la Cour pénale 
internationale. Vous vous faites décidément une piètre idée de votre mandat. Votre vote est 
une honte pour notre pays ! 

L’amendement n° 13 est adopté. 

M. le président Pieyre-Alexandre Anglade. Sur le vote de l’ensemble de la 
proposition de résolution européenne, je suis saisi par neuf députés des groupes socialiste, 
écologiste et de la France insoumise d’une demande de vote par scrutin. Conformément à 
l’article 44, alinéa 2 du règlement, cette demande est de droit dès lors qu’elle est formulée par 
au moins un dixième des membres de la commission. Cette condition étant remplie, le vote va 
se faire par appel nominal. 

Mme Sabrina Sebaihi, rapporteure. Avant de voter, je souhaite revenir sur la 
question de la Cour pénale internationale. Je partage le point de vue de mes collègues : il est 
grave que nous votions en commission pour que la France ne respecte plus et ne coopère plus 
avec la Cour pénale internationale. Ce vote doit être considéré comme une bascule. 

S’agissant de la suspension de l’accord d’association, il s’agit d’un moyen de 
pression. Après vingt mois de génocide, il est temps d’aller au-delà des mots pour pouvoir 
établir un cessez-le-feu et rouvrir un couloir humanitaire, essentiel pour préserver des vies. Il 
avait suffi de quatre jours pour que l’Union européenne prenne des sanctions contre la Russie 
– ce qui était justifié car il y avait eu une agression d’un État contre un autre. Au bout de vingt 
mois, nous devrions être capables de prendre les mêmes mesures en ce qui concerne l’accord 
avec Israël. 

Certains parlent de la nécessité d’attendre. Mais attendre jusqu’à quand ? Il y a 
déjà eu plus de 55 000 morts, 300 000 personnes disparues. Pendant les auditions, les experts 
nous ont donné un chiffre : à Gaza, un enfant meurt toutes les quinze minutes. Cela fait 
maintenant trois heures que nous débattons sur cette résolution : 12 enfants gazaouis sont 
morts pendant que nous débattions, dans l’indécence la plus totale, de suspendre ou pas un 
accord permettant de faire pression sur un État afin qu’il arrête de massacrer des civils. 

Je vous appelle à la raison. Il est de notre devoir d’être responsables et d’envoyer 
un signal. Cette résolution vient en appui de la position française au niveau de l’Union 
européenne. Ce vote aiderait le ministre des affaires étrangères à porter la voix de la France au 
plan international. 

Votent pour : 

M. Karim Benbrahim, M. Manuel Bompard, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas 
Bonnet, Mme Soumya Bourouaha, M. Philippe Brun, Mme Gabrielle Cathala, Mme Dieynaba 
Diop, Mme Clémence Guetté, M. Stéphane Hablot, Mme Mathilde Hignet, Mme Marietta 
Karamanli, M. Jérôme Legavre, Mme Danièle Obono, Mme Sabrina Sebaihi. 
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Votent contre : 

M. Antoine Armand, M. Guillaume Bigot, M. Bruno Clavet, M. Laurent Croizier, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Julien Gabarron, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Vincent Jeanbrun, M. Éric Liégeon, M. Sylvain Maillard, M. Matthieu Marchio, 
M. Patrice Martin, M. Maxime Michelet, M. Julien Odoul, M. Stéphane Rambaud, M. Charles 
Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Caroline Yadan. 

S’abstiennent : 

Mme Céline Calvez, M. Éric Martineau, M. Laurent Mazaury. 

Les résultats du scrutin sont donc les suivants : 

Nombre de votants : 37 
Nombre de suffrages exprimés : 34 
Pour l’adoption : 15 
Contre l’adoption : 19 
Abstentions : 3 

L’article unique de la proposition de résolution européenne est rejeté. 

La proposition de résolution européenne ainsi modifiée est par conséquent 
rejetée. 

 

 

La séance est levée à 18 heures 05. 
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Membres présents ou excusés 
 

Présents. - M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Philippe Ballard, 
M. Karim Benbrahim, M. Guillaume Bigot, M. Manuel Bompard, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Sylvie Bonnet, Mme Soumya Bourouaha, M. Philippe Brun, 
Mme Céline Calvez, Mme Gabrielle Cathala, M. Paul Christophe, M. Bruno Clavet, 
M. Laurent Croizier, M. Jocelyn Dessigny, Mme Dieynaba Diop, M. Nicolas Dragon, 
M. Julien Gabarron, Mme Clémence Guetté, M. Stéphane Hablot, Mme Mathilde Hignet, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Vincent Jeanbrun, Mme Sylvie Josserand, Mme Marietta 
Karamanli, M. Jérôme Legavre, M. Éric Liégeon, M. Sylvain Maillard, M. Matthieu Marchio, 
M. Sébastien Martin, M. Éric Martineau, M. Patrice Martin, M. Laurent Mazaury, M. Maxime 
Michelet, Mme Danièle Obono, M. Julien Odoul, M. Stéphane Rambaud, M. Charles 
Rodwell, Mme Sabrina Sebaihi, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Caroline Yadan 

Assistaient également à la réunion. - M. Gabriel Amard, Mme Amélia Lakrafi, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih 

Assistait également à la réunion. - M. Saedi Arash, député européen 


